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26-DD-0126 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
WATTRELOS - 

MARCHE D'EXPLOITATION DE LA STATION D'EPURATION - ANNEES 2018 A 2025 

- AVENANT N° 3 - CONCLUSION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ;  

 

Considérant que le marché n° 2018-DEA006 ayant pour objet l'exploitation de la 
station d'épuration de Wattrelos pour les années 2018 à 2025 a été notifié le 
13 novembre 2018 à la société SUEZ SERVICES FRANCE pour un montant global 
de 31 497 602, 23 € HT (correspondant à la Tranche Ferme + la tranche optionnelle 
2 affermie) ; 

 
Considérant que l'avenant n°3 a pour objet de rendre définitifs, conformément aux 
dispositions du marché, différents prix unitaires établis en cours d'exécution et relatifs 
à des prestations supplémentaires non prévues et correspondant à des besoins 
nouveaux et indépendants de l'exploitant ; 
 
Considérant que ces prestations supplémentaires ne modifient pas le montant des 
enveloppes maximales dédiées aux renouvellements, à l'aménagement de la station, 
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à l'exploitation et aux vidanges, et n’entraînent donc aucune augmentation du 
montant du marché ; 
 
Considérant qu’il convient donc de conclure un avenant n° 3, sans incidence 
financière sur le montant du marché ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De conclure un avenant n° 3 au marché n° 2018-DEA006 avec la 
société SUEZ SERVICES France ; 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 3. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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 26-DD-0127 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

ANALYSES CHIMIQUES ET MICROBIOLOGIQUES DES EAUX - AVENANT N° 1 - 
CONCLUSION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Considérant que le marché n° 23EA0700 ayant pour objet les analyses chimiques et 
microbiologiques des eaux a été notifié le 17 octobre 2023 à la société Carso pour 
un montant minimum quadriennal de 60 000 € HT et un montant maximum 
quadriennal de 240 000 € HT ; 
 
Considérant que suite à des évolutions réglementaires relatives à l’analyse des 
PFAS (substances perfluoroalkylées et polyfluoroalkylées), des analyses 
supplémentaires sont nécessaires dans les eaux en entrée et en sortie de stations 
de traitement des eaux usées urbaines ainsi que des eaux destinées à la 
consommation humaine ; 
 
Considérant qu'il convient donc de conclure un avenant au marché ; 
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DÉCIDE 
 

Article 1. De conclure un avenant au marché n° 23EA0700 avec la société 
CARSO pour augmenter le montant maximum quadriennal de 32 000 € HT, 
portant le montant maximum quadriennal du marché à 272 000 € HT ; 

Article 2. D’imputer les dépenses d’un montant de 38 400 € TTC aux 
crédits inscrits au budget annexe Assainissement en section fonctionnement ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0168 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

MISSIONS D'ASSISTANCE A MAITRISE D'OUVRAGE ET CONSEIL BIM - ACCORD-
CADRE - CONCLUSION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du  
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Considérant qu'une procédure d'appel d'offres ouvert a été lancée le 10 décembre 
2025 en vue de la passation d'un accord cadre multi-attributaire pour des missions 
d'assistance à maitrise d'ouvrage et de conseils BIM (Building Information 
Modeling) ; que l'accord-cadre sera conclu pour une durée de quatre ans, résiliable 
annuellement ; 
 
Considérant que, lors de sa réunion du 18 février 2026, la commission d'appel 
d'offres a attribué le marché aux sociétés INGEROP, SETEC INTERNATIONAL et 
EGIS CONSEIL, qui ne relèvent d'aucun motif d'exclusion de la procédure de 
passation du marché ; 
 
Considérant qu'il convient de conclure l'accord-cadre ; 
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DÉCIDE 
 

Article 1. De conclure un accord-cadre multi-attributaire pour des missions 
d'assistance à maitrise d'ouvrage et de conseils BIM avec les sociétés 
INGEROP, SETEC INTERNATIONAL ET EGIS CONSEIL sans montant 
minimum et avec un montant maximum de 300 000 € HT sur quatre ans ; 

 

Article 2. D'imputer les dépenses aux crédits inscrits au budget général en 
section investissement ; 

 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

 

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0170 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

STADIUM - SAISON 2025-2026 - ML CREATIVE - CONVENTION 

D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
  
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 24-C-0211 du Conseil du 2 juillet 2024 portant révision de la 
grille tarifaire du Stadium ; 

 
Considérant que l'agence de communication ML CREATIVE a demandé l'autorisation 
d'occuper la piste honneur du Stadium pour son shooting photo et vidéo ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent de lui autoriser, par voie de convention, 
l'occupation temporaire de la piste honneur du Stadium, le mercredi 4 mars 2026, 
pendant 8 heures ; 
 
Considérant qu'il convient d'autoriser la conclusion de la convention d'occupation 
temporaire du domaine public n°25/26-43 ci-annexée avec l'agence de 
communication ML CREATIVE ;  
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DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser la conclusion de la convention d'occupation 
temporaire du domaine public n° 25/26-43 ci-annexée avec l'agence de 
communication ML CREATIVE ;  

Article 2. D’imputer les recettes d’un montant de 288 € TTC aux crédits à 
inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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CONVENTION 

N°2025/2026 – n° 25/26-43 

portant autorisation d'occupation du domaine public  
de la Métropole Européenne de Lille 

et mise à disposition des équipements du Stadium dans le 
cadre d‘une manifestation. 

 
Date de la manifestation : 04 MARS 2026 

 

CONVENTION ENTRE :  
La Métropole Européenne de Lille 

Et 
ML CREATIVE 

 

Préambule : 

 

La présente convention vise à : 
 

• Définir les modalités d’occupation des équipements du Stadium Lille Métropole dans le 
cadre de l’évènement. 

• Définir le planning définitif d’occupation des équipements pendant toute la durée de la 
convention. 

• Définir les modalités de valorisation de la mise à disposition des équipements pendant 
toute la durée de la convention. 

 

Signataires de la convention : 

 
Entre : LA METROPOLE EUROPEENNE DE LILLE, 

Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 Boulevard des Cités Unies, CS 70 043, 59 040 LILLE Cedex, 
Représentée par son Président, Monsieur Éric SKYRONKA 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 
 

Et : SARL M IMAGE - ML CREATIVE 
Sis en son siège, 
Représentée par Colombe FRASSAINT 
Adresse : 23 rue des Charpentiers - 59100 ROUBAIX 
Téléphone : Tel : 03 20 54 55 42 
Adresse électronique : cfrassaint@mlacreative.fr 
Contrat d’assurance : AXA ASSURANCE Contrat n° 10561522804 Client n° 0622827320 
 
 
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 
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Vu les articles L 2122-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 
 
Vu les articles L 2122-1-1 et suivants du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP), 
 
Vu l’article L 2124-32-1 du Code Général de la propriété des personnes publiques (CGPPP). 
 
Vu la convention N°2025/2026 – n° 25/26-43 signée entre la Métropole Européenne de Lille et l’Agence de 
Communication. 
 
 
Étant préalablement exposé que : 
 
 
La MEL est propriétaire d’un stade multisports dénommé « Le Stadium », situé avenue de la Châtellenie, 
59650 Villeneuve d’Ascq.  
 
Inauguré en 1976, ses 15 hectares et ses installations de qualité lui permettent d’accueillir de nombreux 
évènements depuis plus de 40 ans. Véritable lieu de vie et de pratiques sportives et d’événementiels au 
cœur de la Métropole Européenne de Lille, le Stadium est un site de référence qui contribue, au quotidien, 
au développement de la politique sportive du territoire métropolitain.  

 
Les relations avec l’ensemble de ses utilisateurs sont réglées par des conventions d’occupation et 
d’utilisation des équipements sportifs. Ces conventions fixent les objectifs et les obligations de chacun.  
 
La MEL a décidé de permettre à l’Occupant d’utiliser les installations du Stadium de façon partagée et non 
exclusive. 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1 - Objet de la Convention : 

 
La présente convention a pour objet de fixer les conditions d’utilisation et d’animation des équipements 
constitutifs du Stadium Lille Métropole et de préciser la date qui sera réservée pour l’organisation de 
l’évènement. 
 
La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les espaces décrits à l’article 4 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les Espaces ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des Espaces ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs pour ses activités. 
 
L'utilisation des équipements du propriétaire est définie selon un planning joint à cette présente convention. 
Les horaires indiqués correspondent à l'arrivée et au départ du site des utilisateurs. 
 
Toute demande d'utilisation doit être formulée par écrit au propriétaire de l’équipement au moins 4 mois à 
l'avance pour être instruite.  
 
L’Occupant ne peut utiliser les équipements sportifs qu'avec l'accord écrit du propriétaire de l’équipement. 
L’Occupant a l'obligation d'informer le propriétaire de l’équipement par écrit de la non-utilisation des 
équipements et de tout changement de calendrier. 
 
En cas de non-occupation des créneaux horaires mis à disposition, le propriétaire de l’équipement se réserve 
la possibilité de réaffecter les créneaux concernés à un autre occupant. Tous créneaux horaires mis à 
disposition et non utilisés sera automatiquement facturés auprès de l’occupant concerné. 
 

Article 2 - Règlements : 
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L’Occupant déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur du Stadium, annexé au présent document 
(annexe N°1 intitulée « Règlement intérieur du Stadium »), qui s’applique à toute personne pénétrant dans 
l’enceinte sportive, quels qu’en soient les motifs. 
 
L’Occupant et son personnel devront respecter le règlement intérieur du Stadium. Ils devront également 
respecter les lois et règlements applicables dans les enceintes sportives. 
 
Il appartient également à l’Occupant et à ses utilisateurs de respecter toutes les consignes affichées à 
l’entrée du site ou à l’entrée des équipements demandant une réglementation particulière (espace de 
musculation, terrain synthétique, piste d’athlétisme, espace réceptif). 
 
Le non-respect du règlement intérieur est un motif de résiliation immédiate de la Convention, et ce, sans 
indemnisation. 
 

Article 3  - Domanialité : 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 
À ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 
En conséquence, l’Occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans 
les lieux et à quel qu’autre droit. 
 
La présente Convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
 
 

 Article 4  - Désignation des équipements sportifs : 
 

Par la présente Convention, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation des Espaces. 
 
Les Espaces mis à disposition temporaire de l’Occupant pour ses activités se dérouleront pendant la 
période définie préalablement. 
 
Mise à disposition de la piste honneur pour shooting photo et vidéo pour la marque Decathlon (shoot de 
mise en avant des sports collectifs et équipements). 
 
Les installations du Stadium faisant l’objet d’occupations temporaires par diverses structures, l’utilisation de 
ces espaces sera par conséquent partagée en fonction des besoins émis par l’administration du Stadium et 
des autres clubs et associations installés sur le site. 
 
 

 Article 5  - Valorisation et paiement des factures 
 

L'annexe 2 du présent dénommée « grille tarifaire » détermine la valorisation des équipements mis à 
disposition.  
 
La facturation sera émise au mois échu, après utilisation des équipements, avec un délai de règlement de 
30 jours à compter de la date de réception de la facture.     
                                                                       
Le dépassement de ce délai entraînera le déclenchement d'une procédure de recouvrement des fonds 
publics auprès du Trésor public                                                               
 
 

 Article 6  - Finalité et modalités de l'occupation : 
 

Les Locaux sont mis à disposition de façon partagée et non exclusive de l’Occupant à destination spécifique 
qu’il déclare leur affecter, à savoir une pratique correspondante à la nature des équipements. 
 
L’occupant s’engage à utiliser les espaces dans le seul et unique but de répondre aux enjeux définis par 

l’évènement. 
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En conséquence, toute autre activité non conforme à la destination des Espaces entraînera la résiliation 
immédiate et sans indemnisation de plein droit de la présente Convention. 
 
L’organisation des activités et évènements se fera en bonne intelligence avec l’administration du Stadium et 
les autres structures utilisatrices.  
 
Les activités proposées par l’Occupant ne devront pas entrer en concurrence avec celles proposées par le 
Stadium. 
 
L’Occupant ne pourra affecter les Espaces à une destination autre que celle autorisée ci-dessus, sauf s’il 
s’agit d’activités accessoires à ses activités principales, après accord préalable de l’administration du 
Stadium.  
 
L’Occupant ne pourra procéder à des aménagements à caractère mobilier ou immobilier. 

 
L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique, de la part de la MEL, aucune 
garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à 
cet égard. 
 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de toutes 
les autorisations nécessaires et avis conformes pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par 
les lois et règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. Il s’engage en particulier à ne pas 
entreprendre dans les locaux loués d’activités soumises à autorisation, sans avoir préalablement obtenu une 
telle autorisation. Il déclare vouloir faire son affaire personnelle de ces formalités et autorisations de manière 
que la MEL ne soit jamais inquiétée ni recherchée à ce sujet. 
 
L'Occupant s'engage en outre à proposer des prestations de qualité lors des activités et des évènements 
qu'il organise, qu'il s'agisse de l'accueil réservé aux visiteurs, aux adhérents ou de l'exploitation de comptoirs 
de vente de produits alimentaires, afin de ne pas nuire à l'image de l'équipement.  
 
L’occupant s’engage à appliquer les règles inhérentes à l’exploitation du Stadium, tant en termes de sécurité 
que d’encadrement médical des activités. 
 
Afin que l’Occupation des Espaces collectifs se passe au mieux, il est rappelé qu’il est de l’affaire de chacun 
de faire preuve de citoyenneté et de respect des règles de vie en société (respect des créneaux, hygiène et 
propreté des espaces occupés, respect des vestiaires, etc.).  
 
L’Occupant ne dispose pas du droit d’exclusivité sur les prestations offertes aux usagers, objet de la présente 
Convention. 
 
L’Occupant ne pourra prétendre à aucune indemnité ni dommages-intérêts de la part de la MEL, dans le cas 
où l’organisation de manifestations exceptionnelles (par cette dernière ou les structures utilisatrices du 
Stadium) ou en cas de modification des conditions d’exploitation du Stadium viendraient à interférer sur le 
fonctionnement de l’Occupant.  
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d’occupation 
et d’utilisation des Espaces.  
 
 

 Article 7 - Étendue de l’occupation : 

 
L’Occupant s’oblige à occuper les Espaces raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 
 
L’utilisation des installations doit être conforme à leur destination. À défaut, la MEL décline toute responsabilité 
quant aux conséquences dommageables qui résulteraient d’une utilisation non conforme des matériels et 
infrastructures.  
 
Par ailleurs, l’accès aux équipements reste subordonné à l’accord préalable du Stadium, sans que l’Occupant 
puisse exercer à ce titre un quelconque recours. Ainsi, l’accès à certains Espaces pourra être ponctuellement 
réglementé, voire interdit, compte tenu :  

- Des éventuelles contraintes consécutives de l’accueil de manifestations exceptionnelles au sein de 
l’équipement,  

- Si leur utilisation, même normale, risquait de provoquer une détérioration préjudiciable de 
l’équipement (intempérie),  
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- Si leur utilisation risquait de mettre en danger les utilisateurs, 
- En cas d’incident résultant du comportement d’un utilisateur. 

 
L’accès aux Espaces est réservé aux utilisateurs autorisés, sous la conduite d’une personne habilitée, lui 
permettant de pratiquer, d’enseigner ou de surveiller l’activité ou l’évènement correspondant et en assumant 
la responsabilité. Sa présence est obligatoire pendant toute la durée de l’occupation. Le Stadium est en 
mesure de suspendre l’activité ou l’évènement en cas de manquement à cette disposition. 
 
L’Occupant s’oblige à recevoir les Espaces « en l’état » et sans réserve, sans pouvoir exercer aucun recours 
contre la MEL pour tous vices ou autres défectuosités quelconques et sans pouvoir exiger par la suite aucune 
indemnité ni réduction de loyer pour quelle cause que ce soit relative à l’état desdits Espaces. 
 
L’Occupant fait son affaire d’obtenir toutes les autorisations et avis conformes à l’exercice des activités 
prévues à la présente Convention et d’être en règle avec les textes applicables. Les justificatifs 
correspondants devront être fournis au Stadium avant l’évènement. 
 
 

Article 8 - Durée de la Convention : 

 
La présente Convention d’occupation temporaire du domaine public est conclue à titre précaire et révocable 
sur une période définie de mise à disposition dans le cadre d’un évènement spécifique. 
La période de mise à disposition comprendra les périodes de préparations, d’exécution de l’évènement et 
de repli des installations. 
La présente convention est conclue pour le mercredi 4 mars 2026, pendant 8 heures.                             
Elle prendra fin de plein droit, sans qu’il soit nécessaire de donner congé. 
 
L’entrée en vigueur est soumise à la condition suspensive de la réception par le propriétaire de l’équipement 
d'un exemplaire de la présente convention dûment signée par le représentant de l’utilisateur et de la 
présentation de l'attestation d'assurance.  
 
La présente Convention est exclue du champ d’application de l’article L 145-1 du Code du Commerce. 
L’Occupant ne pourra donc revendiquer les dispositions de ce texte pour solliciter le renouvellement de la 
Convention. 
S’agissant d’une Convention d’occupation du domaine public, cette Convention pourra, à tout moment et 
sans indemnité, être résiliée par la MEL en cas de force majeure, ou pour des motifs relevant de l’intérêt 
général, moyennant un préavis d’UN (1) mois donné par lettre recommandée avec accusé de réception. Ce 
délai pourra être réduit en cas d’urgence, notamment afin de garantir l’intégrité du domaine public occupé.  
 
L’Occupant pourra également résilier la présente Convention moyennant un préavis d’UN (1) mois donné 
par lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
 

Article 9 - Caractère personnel de l’occupation : 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite.  
 
La présente convention étant consentie intuitu personae et en considération des objectifs décrits ci-dessus, 
toute cession de droits en résultant est interdite. De même, l’utilisateur s'interdit de sous-louer à titre onéreux 
ou gratuit tout ou partie des équipements sportifs, objet de la convention et plus généralement d'en conférer 
la jouissance totale ou partielle à un tiers par quelque modalité juridique que ce soit. 
 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 
 
 

Article 10 - Hygiène, propreté et sécurité : 

 
L’Occupant veillera à ce que les lieux qui lui sont affectés soient maintenus toujours propres et que les 
déchets soient déposés dans les containers prévus à cet effet.  
En cas de manquement de l’Occupant, la MEL se réserve le droit de faire procéder à l’exécution d’office aux 
frais du titulaire à des nettoyages ou évacuations nécessaires, si ledit manquement nuit à l’image de 
l’équipement.  
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L’exploitation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la tranquillité et à l’hygiène publiques, 
sous peine de résiliation immédiate.  
 
L’Occupant ayant la garde des Espaces mis à sa disposition, il devra faire respecter ces mêmes règles aux 
participants à ses activités. Il doit également prendre toute mesure de prévention et de secours qui 
s’imposent vis à vis du public et de ses participants. 
 
L’Occupant devra immédiatement prévenir le Stadium de toute atteinte qui serait portée à la propriété de ce 
dernier et de toutes dégradations et détériorations qui viendraient à se produire dans les lieux occupés quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 
 
Le propriétaire de l’équipement s'engage à maintenir en parfait état de propreté, de fonctionnement et de 
sécurité les installations mises à disposition ainsi que le matériel lui appartenant. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 
 
L’utilisateur prend les locaux ou les équipements sportifs dans l'état où ils se trouvent lors de son entrée en 
jouissance. L’utilisateur ne peut pas modifier l'agencement ou l'organisation des locaux. 
 
 

Article 11 - Ordre et discipline : 

 
Au regard des règles de discipline de l’établissement et par mesure d’hygiène, la pratique se fera en tenue 
correcte, respectant l’ordre public et les bonnes mœurs. 
 
La nudité dans les espaces communs est interdite, y compris dans les zones de circulation du stade (couloirs, 
abords des terrains …). 
 
Il sera interdit de se livrer à des jeux ou actes pouvant porter atteinte à la tranquillité des autres utilisateurs 
ou aux bonnes mœurs. 
 
L’intrusion d’alcool dans l’enceinte du stadium est strictement interdite.  
 
L’accès à l’équipement est interdit à toute personne en état d’ébriété ou de malpropreté évidente. 
 
L’occupant devra garantir la quiétude du quartier et donner une attention particulière à la limitation des 
nuisances sonores dans l’enceinte du stadium. 
 
 

Article 12 - Signalétique et communication : 

 
L’Occupant devra laisser libre et maintenu en lieu et place les espaces et éléments de communication 
réservés à la MEL et au Stadium. 
 
Les supports à l’image de la MEL et du Stadium ne pourront être masqués ou retirés qu’après accord 
préalable de l’administration du Stadium. 
 
L’Occupant pourra installer une signalétique indiquant sa dénomination, après accord préalable de 
l’administration du Stadium, à la condition de respecter les règlements administratifs en vigueur et d’être de 
qualité, afin de ne pas nuire à l’image de l’équipement.  
 
L’Occupant sera autorisé à mettre en place des supports publicitaires et commerciaux à l’effigie de marques, 
de façon ponctuelle, lors des évènements qu’il organise, qui devront faire l’objet d’une validation préalable 
de l’administration du Stadium, et qui devront être retirés après chaque manifestation. 
 
L’installation sera faite aux frais de l’Occupant, qui devra l’entretenir constamment en parfait état et qui sera 
seul responsable des accidents que sa pose ou son existence pourrait occasionner. 
 
 

Article 13 - Personnel et utilisateurs : 
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L’Occupant agit en tant que responsable. Il devra vérifier que tout intervenant possède les qualifications 
professionnelles et assurances requises et le justifier à la première demande du Stadium.  
L’occupant fournira un justificatif d’existence de personnalité morale (déclaration en préfecture – déclaration 
au JO) ou privée (extrait KBIS).  
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur nature. 
Toute modification de cette structure humaine en cours d’année devra faire l’objet d’une information 
préalable de la MEL. 
 
L’accès aux Espaces est réservé au personnel dument habilité. Sa présence est obligatoire pendant toute 
la durée de l’activité. L’administration du Stadium pourra faire stopper les activités en cas de non-application 
de ses dispositions. 
 
Concernant la pratique sportive, les clubs sportifs et les praticiens s’assurent que chaque pratiquant possède 
les autorisations nécessaires pour pratiquer la discipline souhaitée (licences, autorisation médicale, 
ordonnance, etc.). À ce titre, la propriétaire de l’équipement demande que les encadrants disposent d'un 
diplôme dans le domaine d'activité concerné (exemple : diplômes fédéraux). 
 
Les activités de séminaires et de formations ne sont pas concernées par l’existence de licences. Toutefois 
lors des séminaires à but sportif, il est à la charge de l’organisateur de s’assurer que les participants soient 
physiquement et psychologiquement en mesure de pratiquer les activités proposées.   
 
En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention, et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 
 

Article 14 - Responsabilités - Assurance – Recours : 

 
L’Occupant fera son affaire personnelle des autorisations diverses nécessaires à l’organisation de son 
activité.  
 
L’utilisateur s'assurera contre les risques d'incendie, d'explosion, de vol, de foudre, de bris de glace, et de 
dégâts des eaux et contre tout risque locatif et les recours des voisins et des tiers résultants de son activité 
ou de sa qualité auprès d'une compagnie d'assurance notoirement connue. 
 
L'assurance souscrite devra générer des dommages et intérêts suffisants pour permettre la reconstruction 
des locaux ou des équipements confiés. 
 
L’utilisateur devra souscrire une assurance pour les risques liés à la pratique sportive, se déroulant sur les 
équipements visés par la présente convention. Une copie du contrat devra être produite à l'appui de la 
présente convention. 
 

Article 14.1 : Responsabilité civile et professionnelle : 

 
L’Occupant est responsable des usagers de son activité dont il doit assurer la police et le maintien dans les 
zones prévues par l’autorisation d’occupation temporaire ainsi que les circulations qui lui sont spécifiquement 
affectées. Il doit également prendre toutes les mesures de prévention et de secours qui s’imposent vis-à-vis 
des usagers de son activité. 
 
L’Occupant souscrira une police d’assurance permettant de garantir les conséquences pécuniaires de sa 
responsabilité civile et professionnelle et ce, de manière à ce que la MEL ne soit ni inquiétée ni recherchée 
à ce sujet.  
 
Cette attestation de police d’assurance, en cours de validité, sera transmise à l’administration du Stadium.  
 
L’Occupant sera tenu responsable de tous les dommages, incidents, accidents, nuisances, inhérents tant à 
la mise à disposition qu’à l’utilisation qu'il fait des Espaces mis à disposition.  
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Article 14.2 : Dommages aux biens : 

 
L’Occupant souscrira pendant toute la durée de la mise à disposition, une police d’assurance couvrant les 
risques locatifs et permettant de garantir l’Espace mis à sa disposition ainsi que son mobilier et ses 
marchandises contre les risques, y compris les risques spéciaux liés à son activité. 
 
Ces assurances seront contractées auprès de Compagnies notoirement solvables et ce, de manière à 
permettre à l'identique, la remise en état ou la reconstitution des parties détruites. 
 
L’Occupant devra rembourser tout matériel disparu ou détérioré et supportera les réparations des dégâts 
occasionnés aux installations, tant par ses personnels et prestataires que par les usagers de ses activités 
sur la base d’un devis produit par l’administration du Stadium 
 
 

Article 14.3 : Recours : 

 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas d'interruption ou réduction des services 
de l'eau, d'électricité, comme en cas d'humidité, fuites ou infiltrations d'eau, quelle qu'en soit la cause, ou 
d'incendie, d'explosions ou de détériorations quelconques.  
 
L’Occupant ne pourra exercer aucun recours contre la MEL en cas de vol sur les Espaces mis à disposition, 
ni en cas de vol ou dégradation d’effets personnels dont la seule vigilance relève de l’occupant. 
 
L’Occupant sera personnellement responsable vis à vis du propriétaire de l’équipement et des tiers, des 
conséquences dommageables résultant des infractions aux clauses et conditions de la présente convention, 
de son fait, ou de celui de ses membres ou de ses préposés. 
 
L’occupant répondra des dégradations causées aux biens mis à disposition pendant le temps qu'elle en aura 
la jouissance et commises tant par lui que par ses membres, préposés, ou des personnes accueillies lors de 
l’animation de l’équipement entraînements ou toute personne effectuant des travaux ou des interventions 
pour son compte. 
 
L’Occupant et ses assureurs devront également renoncer aux recours, pour quelque cause que ce soit contre 
la MEL et ses assureurs. 
 
L’Occupant s'engage, à titre purement informatif, à indiquer à la MEL tout dommage qui se produirait dans 
les lieux mis à disposition. 

 
Si les lieux mis à disposition viennent à être détruits en totalité par un événement indépendant de la volonté 
de la MEL, la présente Convention sera résiliée de plein droit sans indemnité.  
 
La MEL décline toute responsabilité en cas de modification du calendrier des manifestations ou planification 
de manifestation exceptionnelle ou modification des conditions d’exploitation du Stadium, après respect d’un 
délai de prévenance d’UN (1) mois, ce délai pouvant être réduit en cas d’urgence.  
 

 

Article 14.4 : Attestations d’assurances : 

 
L’Occupant transmet à la MEL avant le démarrage de l’occupation, les attestations de police d’assurances 
correspondantes précisant les risques couverts, la durée des garanties, le montant de franchise, la 
renonciation à recours, les principales exclusions et les limites contractuelles d’indemnisation. 
 
Pendant toute la durée de l’occupation, les garanties et montants de garanties seront en rapport avec 
l’utilisation qui est faite du bien mis à disposition, étant précisé que l’étendue de ces garanties ou le montant 
de ces assurances souscrit par l’Occupant ne sont pas opposables à la MEL.  
 
La présentation de ces attestations d’assurance ainsi que des garanties effectivement souscrites ne modifie 

en rien l’étendue des charges et responsabilités qui incombent à l’Occupant au titre de la présente 

Convention. 

L’Occupant s’engage également à se conformer à toute demande des assureurs tendant à faire modifier les 
installations techniques des locaux mis à disposition. 
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Cette communication n’engage en rien la responsabilité de la MEL pour le cas où, à l’occasion d’un sinistre, 
l’étendue des garanties ou le montant de ces assurances s’avéreraient insuffisants. 
 
 

 Article 15 - Charges locatives, impôts et taxes : 

 
La MEL prend en charge les dépenses de fonctionnement liées à l’utilisation des Espaces par l’Occupant, 
notamment les abonnements et consommations des fluides nécessaires à la bonne organisation, dans la 
mesure d’une utilisation normale. 
Dans le cas où des excès seraient constatés, la MEL se réserve le droit de facturer à l’Occupant tout ou 
partie de la consommation constatée. 
 
La MEL acquitte les impôts et taxes liés aux installations mises à disposition, notamment la taxe foncière et 
la taxe d’ordures ménagères. 
 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles pour ses activités, par 
la mise en œuvre de la présente Convention. 
 
L’Occupant supportera, sans recours possible contre la MEL, les conséquences de toutes 
contraventions et infractions qui pourraient être constatées.  
 
 

Article 16 - Droit de visite de la MEL : 

 
L’Occupant est tenu d’accepter tous travaux dans les Espaces occupés envisagés par la MEL, et ce, sans 
indemnité. Toutefois, si la durée des travaux excède 40 jours et perturbe de façon grave l’utilisation normale 
des locaux, la MEL peut, après demande de l’Occupant, apporter des aménagements aux conditions 
financières prévues à l’article 15 de la présente Convention. 
 
L’Occupant s’engage également à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à effectuer 
et à laisser pénétrer dans les Espaces loués les ouvriers ayant à effectuer tous travaux jugés utiles.  
 
Lorsque l’occupant occupe des espaces privatifs : L’Occupant s’engage à laisser visiter les Espaces 
occupés, toutes les fois que la MEL le jugera utile, par la MEL ou son représentant, et constater leur état, 
toutes les fois que cela paraîtra utile, sous réserve de respecter un délai de 48 heures de prévenance, sauf 
cas d’urgence.  
 
 

Article 17 - Contrat d’Engagement Républicain : 

 
L’association s'engage à respecter le Contrat d'Engagement Républicain prévu à l'article 10-1 de la Loi du 
12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations. Elle en informe 
ses membres par tout moyen, notamment par un affichage dans ses locaux ou une mise en ligne sur son 
site internet, si elle en dispose. 
  
L'association veille à ce que le Contrat d’Engagement Républicain soit respecté par ses dirigeants, par ses 
salariés, par ses membres et par ses bénévoles. Sont imputables à l'association ou la fondation les 
manquements commis par ses dirigeants, ses salariés, ses membres ou ses bénévoles agissant en cette 
qualité, ainsi que tout autre manquement commis par eux et directement lié aux activités de l'association ou 
de la fondation, dès lors que ses organes dirigeants, bien qu'informés de ces agissements, se sont abstenus 
de prendre les mesures nécessaires pour les faire cesser, compte tenu des moyens dont ils disposaient. 
 
Les engagements souscrits au titre du Contrat d’Engagement Républicain sont opposables à l'association à 
compter de la date de souscription du contrat. Un manquement aux engagements souscrits au titre du contrat 
commis entre la date à laquelle elle a été accordée et le terme de la période définie par l'autorité 
administrative, en cas de subvention de fonctionnement ou à l'issue de l'activité subventionnée en cas de 
subvention affectée, est de nature à justifier le retrait d'une subvention, en numéraire ou en nature. Le retrait 
porte sur un montant calculé au prorata de la partie de la période couverte par la subvention qui restait à 
courir à la date du manquement.  
 
Dans le cas du retrait de la subvention et de la résiliation de la convention en cas de non-respect du Contrat 
d’Engagement Républicain, la Métropole Européenne de Lille adresse à l’association une lettre de mise en 
demeure. L’association peut présenter ses observations écrites sous 7 jours à compter de la réception du 
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courrier susmentionné, Si le manquement à l’engagement est établi, la Métropole Européenne de Lille exige 
le remboursement de la subvention, dans un délai de 6 mois, dans les conditions prévues au paragraphe 
précédent. 
 

Article 18 - Modification de la Convention : 

 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 
 
 

Article 19 - Fin de la Convention : 

 
 

Article 19.1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute : 

 
Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité, en cas de 
manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la présente Convention pourra être 
résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
 
La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d’un délai d’UN (1) mois. 
En cas d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’UN (1) mois pourra être 
réduit à 10 jours. 
 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements, objet de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à régler, 
sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette dernière, et 
selon état exécutoire, dûment justifié. 
 
 

Article 19.2 : Résiliation unilatérale : 

 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans l’Espace occupé.  
 
La résiliation doit être précédée d'un préavis, dûment motivé et notifié à l'autre Partie par lettre recommandée 
avec accusé de réception, dans un délai maximal de 10 jours. 
Lorsqu’il aura reçu la demande de quitter les lieux, l’Occupant devra libérer les Espaces après avoir restitué 
les badges, à la date indiquée. En cas de non-respect de ces dispositions, il encourra une astreinte de CENT 
(100) EUROS par jour de retard. 
 
 

Article 19.3 : Convention arrivée à terme : 

À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant qui occupe les 
espaces privatifs est tenu de remettre à la MEL, en état normal d'entretien, tous les équipements, ouvrages 
et installations qu’il aura éventuellement réalisés dans les Espaces occupés. Il devra également faire 
disparaitre toute trace éventuelle de l’occupation (scellement…). Cette remise en état est faite gratuitement 
et réalisée dans un délai maximum de 7 jours après la date de fin de la Convention. 

Le jour ouvré précédent l’expiration de la Convention, la MEL et l’Occupant des espaces privatifs arrêtent, 
au vu d’un état des lieux établi contradictoirement, les travaux éventuels de remise en état qu’il appartiendra 
au bénéficiaire d’exécuter à ses frais. S’ils ne sont pas exécutés à l’expiration du délai maximum d’UN (1) 
mois accordé après la date de fin de la Convention, la MEL pourra faire procéder d’office et aux frais de 
l’Occupant à leur exécution par l’entrepreneur de son choix. 

En cas de non-délaissement des lieux à la date prévue, il encourra une astreinte de CENT (100) EUROS 
par jour de retard.  
 
Au terme normal ou anticipé de la présente Convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
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 Article 20 - Litiges : 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente Convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, 
fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de 
l'article L 211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 
 

Article 21 - Renseignements pratiques : 

 
Les renseignements sur la présente Convention ou sur les Espaces mis à disposition seront obtenus auprès 
de l’Administration du Stadium au 03 20 19 69 70 (de 8h00 à 18h00). 
 
En cas de problème sur les Espaces, l’Occupant peut à tout moment contacter :  

- La loge d’accueil (situé à l’accueil principal du Stadium) au 06 73 37 37 78. 
- L’administration du Stadium au 03 20 19 69 70. 

 
 

Article 22 - Documents contractuels :  

 
Les documents contractuels sont les suivants : 
 

-  La présente Convention  
- Annexe N°1 : Le règlement intérieur du Stadium. 
- Annexe N°2 : La grille tarifaire en vigueur. 
- Annexe N°3 : Le devis accepté, validé et signé. 

 
 
 

Article 22– Transmission au représentant de l’État : 

 
En application de l'article 2 de la loi du 2 mars 1982, la présente convention ne sera exécutoire qu'après 
transmission au représentant de l'État dans le département. 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le 13/01/2026 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Pour l’Occupant : 

 

 
ML CREATIVE 

Cheffe de Projet 

 

Colombe FRASSAINT 

 

Pour le Propriétaire : 
 
 
 

La Métropole Européenne de Lille 
Le Président de la MEL 

 
Éric SKYRONKA 
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Annexes :  

 

Annexe N°1 : Règlement intérieur du Stadium : 

 

 

Annexe N°2 : Grille tarifaire. 

 

 

Annexe N°3 : Devis validé et signé. 

 

 

 

 

 

----------------- 

AGENCE DE COMMUNICATION  

ML CREATIVE 

 

Personne à contacter lors d’une urgence : PAULINE ZIMMER 0683457700 

pzimmer@mlacreative.fr 

 

Responsable financier : SAMANTHA LERNOULD 0320545542 
slernould@mlacreative.fr 

 

 

 

 

 



 
 

 
  
 
 

 

(125908) / mercredi 25 février 2026 à 15:09  1 / 2 
SECRETARIAT GENERAL ET ADMINISTRATION - COMMANDE PUBLIQUE -MARCHES PUBLICS 

 
 

26-DD-0175 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
TOURCOING - 

TRAVAUX DE REHABILITATION DU RESEAU D'ASSAINISSEMENT DE LA CEINTURE 

VERTE AVENUE DE LA FIN DE LA GUERRE ET RUE DU CLINQUET - AVENANT N° 1 

- AUTORISATION DE SIGNATURE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 du 09 janvier 2026, portant délégation des 
attributions du Conseil au Président et autorisant leur délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la 
direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 09 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 09 janvier 2026 portant délégation de signature aux 
Vice-Présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 09 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ;  

 

Considérant que le marché n°25EA2100 ayant pour objet la réalisation de travaux de 
réhabilitation du réseau d'assainissement de la Ceinture Verte Avenue de la fin de la 
Guerre et Rue du Clinquet à Tourcoing a été notifié le 15 janvier 2026 à la société 
OREA INDUSTRIE pour un montant de 1 413 503,97 € HT ; 

 
Considérant que la société titulaire a omis, lors de la remise de son offre, de 
demander le versement de l'avance prévue à l'article 7 de l'acte d'engagement ;  
 
Considérant que la société titulaire a demandé à la Métropole Européenne de Lille le 
versement de cette avance après notification du marché ; 
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Considérant que, pour rectifier cette erreur matérielle et accepter le versement de 
l'avance prévue au marché, il est nécessaire de conclure un avenant sans incidence 
sur le montant du marché ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De conclure un avenant n°1 sans incidence sur le montant du 
marché n° 25EA2100 avec la société OREA INDUSTRIE ; 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 3. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0177 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

ÉTUDES DE VALORISATION ET PROTECTION DU PATRIMOINE ARCHITECTURAL, 
URBAIN ET PAYSAGER DES ABORDS DU GRAND BOULEVARD LILLE-ROUBAIX-
TOURCOING - DIRECTION REGIONALE DES AFFAIRES CULTURELLES (DRAC) - 

DEMANDE DE SUBVENTION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du  
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 25-C-0249 du Conseil en date du 27 juin 2025 relative à la mise 
à l'étude du Grand Boulevard en vue de la valorisation et de la protection du 
patrimoine architectural, urbain et paysager des abords ; 
 
Vu la politique de subvention de la Direction des affaires culturelles (DRAC) pour les 
projets dans le domaine de l'architecture (hors demande d'aide pour études et 
travaux en espace protégé) ; 

 
Considérant que la Métropole européenne de Lille (MEL) s'engage en faveur de la 
préservation et de la valorisation du patrimoine bâti, des paysages et de la qualité 
urbaine, qui constituent un levier essentiel d'attractivité, d'identité territoriale et de 
transition du cadre de vie métropolitain ; 
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Considérant que, par la délibération du 27 juin 2025 susvisée, la MEL a décidé la 
mise à l'étude du Grand Boulevard Lille-Roubaix-Tourcoing, axe structurant majeur 
du territoire métropolitain et support d'enjeux urbains, paysagers, patrimoniaux et de 
mobilités, ainsi que la sollicitation du concours technique et financier des services de 
l'État ; 
 
Considérant que le Grand Boulevard et ses abords portent une valeur historique, 
architecturale, urbaine et paysagère ; que ce linéaire est soumis à des pressions 
d'évolution ; que cela nécessite une connaissance approfondie, un diagnostic 
partagé et la définition d'outils adaptés de valorisation, de protection et 
d'accompagnement des transformations ; 
 
Considérant que la démarche engagée vise à évaluer l'opportunité de mettre en 
place un ou plusieurs sites patrimoniaux remarquables (SPR) et, le cas échéant, à 
en préparer les dossiers de création, tout en définissant une stratégie globale de 
valorisation et d'évolution du Grand Boulevard compatible avec les dynamiques 
urbaines contemporaines ; 
 
Considérant que, dans le cadre de son aide, la DRAC apporte son soutien aux 
projets permettant de mieux prendre en compte la préservation du patrimoine bâti, 
des paysages et de la qualité urbaine ; que le projet "Études de valorisation et 
protection du patrimoine architectural, urbain et paysager des abords du Grand 
Boulevard Lille-Roubaix-Tourcoing" peut être soutenu dans le cadre de ce dispositif 
de financement ; 
 
Considérant que le démarrage des opérations est prévu en 2026 ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent de déposer un dossier de demande de 
subvention auprès de la DRAC pour financer ce projet ; 
  
 

DÉCIDE 
 
 

Article 1. D'engager les démarches nécessaires au dépôt d'un dossier de 
demande de subvention au titre de l'aide à l'investissement dans le domaine 
de l'architecture de la DRAC ; 

 

Article 2. De signer les conventions financières ainsi que tout acte 
afférent ; 
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Article 3. D'établir le plan de financement prévisionnel comme suit, sous 
réserve des postes de dépenses retenus comme éligibles :  

Ressources estimées (HT)  

MEL     20 %   60 000 € 

DRAC    80 % 240 000 € 

Total 300 000 € 

 

Article 4. D'imputer les recettes d'un montant de 240 000 € aux crédits à 
inscrire au budget général en section investissement ; 

 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

 

Article 6. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0178 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
ARMENTIERES - 

AVENUE PIERRE BROSSOLETTE - SOCIETE MERIMEE - ACQUISITION 

IMMOBILIERE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du  
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 24-C-0165 du Conseil en date du 28 juin 2024 portant révision 
générale du plan local d'urbanisme sur 95 communes de la Métropole européenne 
de Lille ; 

 
Considérant que la Métropole européenne de Lille (MEL) a approuvé le plan local 
d'urbanisme (PLU 3), opposable aux tiers depuis le 18 octobre 2024 ; 
 
Considérant que l'avenue Pierre Brossolette à Armentières fait l'objet de travaux de 
requalification de voirie ; que ceux-ci nécessitent une régularisation foncière ; 
 
Considérant que cette régularisation foncière conduit à acquérir auprès de la société 
Mérimée les parcelles non bâties sises avenue Pierre Brossolette à Armentières, 
cadastrées CH 62 pour 22 m² et CH 67 pour 88 m² ; 
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Considérant que, le 23 décembre 2025, le propriétaire a donné son accord pour une 
cession à titre gratuit au profit de la MEL ; 
 
Considérant qu'en vertu de l'article L. 1311-10 du code général des collectivités 
territoriales et de l'arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux opérations d'acquisitions et 
de prises en locations immobilières poursuivies par les collectivités publiques et 
divers organismes, le prix du bien est inférieur au seuil de 180 000 € au-delà duquel 
l'évaluation de la Direction de l'immobilier de l'État est nécessaire ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent d'acquérir les biens à titre gratuit pour les 
besoins de l'opération ; 
 
 

DÉCIDE 
 
 

Article 1. D'acquérir les biens suivants : 

 Commune :   Armentières 

 Adresse :   avenue Pierre Brossolette 

 Références cadastrales : section CH n° 62 et 67 

 Superficies respectives :  22 m² et 88 m² 

 État :    non bâties et libres d'occupation 

 Vendeur :   société Mérimée 

 

Article 2. D'accepter cette acquisition à titre gratuit ; 

 

Article 3. De faire intervenir le transfert de propriété à la signature de l'acte 
authentique dressé par notaire ou de l'acte administratif et de faire intervenir 
la prise de possession anticipée du bien en accord avec le vendeur ; 

 

Article 4. De signer tout acte et document à intervenir dans le cadre de 
cette acquisition et de sa publication au service de la publicité foncière ; 

 

Article 5. D'imputer, si la Métropole européenne de Lille réalise 
l'acquisition par acte notarié, les dépenses en résultant, soit un montant de 
1 000 € TTC environ compte tenu des frais inhérents à l'acquisition, aux 
crédits à inscrire au budget général en section investissement ; 

 

Article 6. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  
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Article 7. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0179 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
SAINGHIN-EN-WEPPES - 

21B RUE DE L'ÉGALITE - ACQUISITION IMMOBILIERE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du  
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 24-C-0165 du Conseil en date du 28 juin 2024 portant 
approbation de la révision générale du plan local d'urbanisme sur 95 communes de 
la Métropole européenne de Lille ; 

 
Considérant que la Métropole européenne de Lille (MEL) a adopté le plan local 
d'urbanisme (PLU 3), opposable aux tiers depuis le 18 octobre 2024 ;  
 
Considérant que le sentier Michon à Sainghin-en-Weppes fait l'objet d'un projet 
d'aménagement de voirie ;  
 
Considérant que ce projet nécessite d'acquérir la parcelle non bâtie sise 21B rue de 
l'Égalité à Sainghin-en-Weppes, cadastrée AH 0721 (issue de la parcelle AH 0331) 
pour une superficie de 64 m², auprès de l'indivision Lefebvre-Doremus ; 
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Considérant qu'en vertu de l'article L. 1311-10 du code général des collectivités 
territoriales et de l'arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux opérations d'acquisition et 
de prise en location immobilière poursuivies par les collectivités publiques et divers 
organismes, le prix du bien est inférieur au seuil de 180 000 € au-delà duquel 
l'évaluation de la Direction de l'immobilier de l'État est nécessaire ;  
 
Considérant que l'indivision Lefebvre-Doremus a donné son accord pour la vente de 
la parcelle précitée à titre gratuit au profit de la MEL ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent d'acquérir à titre gratuit la parcelle 
susmentionnée pour les besoins de l'opération ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'acquérir le bien suivant : 

 Commune :    Sainghin-en-Weppes 

 Adresse :    21B rue de l'Égalité  

 Références cadastrales :  section AH n° 0721 

 Superficie totale :   64 m²  

 État :     non bâti et libre d'occupation  

 Vendeur :    indivision Lefebvre-Doremus 

Article 2. D'accepter cette acquisition à titre gratuit ; 

Article 3. De faire intervenir le transfert de propriété et de jouissance par 
acte administratif ; 

Article 4. D'autoriser la signature de tout acte et document à intervenir 
dans le cadre de cette acquisition ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0180 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
TOURCOING - 

CANAL DE ROUBAIX - CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE - FETE DU 

PRINTEMPS LE 28 MARS 2026 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
  
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  

Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 

10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 

les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 

Considérant que la commune de Tourcoing demande l'autorisation d'occuper le 
domaine public fluvial métropolitain pour organiser sa fête de printemps le samedi 28 
mars 2026 ; 
 
Considérant que cette manifestation constitue un évènement d'intérêt public général ; 
 
Considérant que la demande est conforme aux principes d'occupation du domaine 
public mentionnés dans le code général de la propriété des personnes publiques ; 
 
Considérant qu’il convient d'établir une convention d'occupation temporaire du 
domaine public avec la commune de Tourcoing. 
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DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser la commune de Tourcoing à occuper le domaine 
public fluvial métropolitain au niveau du quai de Bordeaux pour organiser sa 
fête du printemps le samedi 28 mars 2026 ;  

Article 2. De conclure une convention d'occupation du domaine public à 
titre gracieux avec la commune de Tourcoing précisant les modalités de cette 
occupation ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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CONVENTION 

portant autorisation d'occupation du domaine public de la 
Métropole Européenne de Lille 

au profit de la commune de Tourcoing 
 

 

Entre : La Métropole européenne de Lille,  
Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 boulevard des Cités Unies, CS 70043, 59040 LILLE CEDEX,  
Représentée par son Président, Monsieur Damien CASTELAIN, dûment habilité,  
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part,  
 
Et : La commune de Tourcoing 
Sise, 10 Place Victor Hassebroucq, 59200 TOURCOING- représentée par Monsieur Aurélien DUJARDIN, 
son chef de service Évènementiel, dûment habilité  
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part,  
 
Considérant que le code général de la propriété des personnes publiques organise la faculté pour les 
collectivités territoriales d'autoriser l'occupation privative de leur domaine public ;  
 
Considérant que les articles L2122-1 et suivants du même code disposent que l'occupation du domaine 
public doit être autorisée par un titre, cette occupation est temporaire et l'autorisation est précaire et 
révocable ;  
 
Considérant la demande de Monsieur Aurélien DUJARDIN, de pouvoir utiliser le domaine public fluvial 
métropolitain et l’Espace Naturel du canal pour l’organisation de sa fête du printemps ;  
 
Considérant l’avis favorable de l’unité fonctionnelle Canal de Roubaix;  
 
Étant préalablement exposé que :  
La présente mise à disposition temporaire du domaine public fluvial sur la commune de Tourcoing, quai de 
Bordeaux entre le pont Hydraulique et la rue des quais concerne exclusivement la tenue de la fête de 
printemps prévue le 28 mars 2026 de 11h00 à 17h00.  
L’occupation n’implique pas d’exploitation économique.  
 
Il est convenu ce qui suit :  
Article  
 
 
 
 Article 1er  Objet de la convention 
 

La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, le terrain décrit à l’article 3 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « le terrain ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer du terrain ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs. 
 
Article 2  Domanialité 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public.  
A ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable.  
En conséquence, l’Occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans 
les lieux et à quel qu’autre droit.  
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La présente convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant.  
 
 
 Article 3  Description du terrain 
 

Par la présente, la MEL confère à l’Occupant un droit d’occupation du terrain ci-après désigné :  
 
Le quai du canal de Roubaix situé sur la rive du quai de Bordeaux entre le pont Hydraulique et la rue des 
quais à Tourcoing.  
Et de la rue du quai jusqu’au pont du Halot pour l’installation de panneaux dynamiques temporaires. 
 
Des tonnelles et des stands divers seront installés sur le quai dans le cadre de la fête du printemps. 
Des barrières vauban seront mises en place pour éviter les chutes à l’eau. 
  
Sont exclus de la mise à disposition : les autres chemins de halage du domaine public métropolitain et voies 
du canal.  
 
L’Occupant les accepte en tant que tels et dispense la MEL d’une plus ample désignation ou description.  
 
 Article 4  Finalité de l'occupation 
 

L’Occupant ne pourra affecter à ce terrain une destination autre que l’occupation définie ci-dessus.  
 
L’autorisation donnée à l’Occupant n’implique de la part de la MEL aucune garantie de l’obtention d’autres 
autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à cet égard.  
 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de 
toutes les autorisations nécessaires pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par les lois et 
règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. 
  
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions 
d’occupation et d’utilisation du terrain.  
 
 
 
 Article 5  Etendue de l’occupation 

 
L’Occupant s’oblige à occuper le terrain raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 
 
L’Occupant s’oblige à recevoir le terrain « en l’état » et sans réserve. Il fait son affaire d’obtenir toutes 
autorisations et avis conformes à l’exercice des opérations motivant la présente Convention, et d’être en 
règle avec les textes applicables. 
 
 
 
Article 6  Inventaire des lieux 

 
Un état des lieux contradictoire devra être dressé à l’entrée par les Parties, et chaque fois que souhaité par 
l’une ou l’autre aux frais de celle qui le demande.  
 
L’état des lieux est annexé à la présente Convention (Annexe 1)  
 
Les mêmes opérations seront effectuées lors de l’expiration de la présente Convention.  
 
La comparaison des états des lieux et inventaires servira, le cas échéant, à déterminer les travaux de remise 
en état. 
 
 
Article 7  Caractère personnel de l’occupation 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite. 
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Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 
 
Article 8  Hygiène et propreté 

 
L’Occupant veillera à ce que le site soit propre et que tout déchet lié à l’installation soit exporté à l’issue de la 
manifestation.  
 
Sous peine de résiliation immédiate, rien ne portera atteinte à la sécurité, à la salubrité et à l’hygiène 
publiques. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 
 
Article 9  Personnel 

 
L’Occupant devra vérifier que tout intervenant, pour son compte, possède les qualifications professionnelles 
et assurances requises et le justifier à la première demande écrite de la MEL.  
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur 
nature.  
 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail.  
 
En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la 
présente Convention et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit.  
 
 
 Article 10   Responsabilités - Assurance - Recours 

 
 
L’Occupant s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile susceptible d’être 
engagée notamment du fait de ses activités, par la possession ou l’exploitation de ses équipements propres, 
et de sa présence sur le terrain mis à sa disposition dans tous les cas où elle serait recherchée : 

- À la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, consécutifs ou non aux 
précédents, causés aux tiers et/ou aux personnes se trouvant dans les Locaux, autorisées ou non ; 

- À la suite de tous dommages y compris les actes de vandalisme causés aux biens confiés, aux 
bâtiments, aux installations générales et à tous biens mis à disposition appartenant à la MEL. 

 
A ce titre, l’Occupant devra souscrire auprès d’une compagnie notoirement solvable une police d’assurance 
destinée à garantir sa responsabilité, notamment vis-à-vis des biens confiés, y compris les risques locatifs et 
le recours des voisins et des tiers. 
 
L’Occupant souscrira pour ses biens propres toutes les garanties qu’il jugera utiles et, avec ses assureurs 
subrogés, renonce à tout recours qu’il serait fondé à exercer contre la MEL et ses assureurs pour tous les 
dommages subis. 
 
La MEL, de son côté, fera son affaire personnelle des assurances garantissant les dommages matériels aux 
biens mis à disposition dont lui-même ou ses préposés seraient responsables, et des dommages 
occasionnés aux tiers qui lui seraient imputables. 
 
L’Occupant s’engage à n’exercer aucun recours contre la MEL en cas de trouble de jouissance, et 
notamment en cas de détérioration, d’incendie, ou d’empêchement quelconque d’utilisation, la MEL 
s’engageant à exercer tout recours utile contre l’auteur du trouble. 
 
 
 
 Article 11  Obligations financières 
 

 

La présente Convention est conclue à titre gratuit, de sorte que l’Occupant ne devra s’acquitter 
d’aucune redevance d’occupation.  
 



  

CONVENTION PORTANT AUTORISATION D'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC DE LA MÉTROPOLE EUROPÉENNE DE 

LILLE AU PROFIT DE LA COMMUNE DE TOURCOING 

Page 4 / 7 

L’autorisation d’occupation ou d’utilisation du domaine public peut être délivrée gra tuitement à la 
commune de Tourcoing concourant à la satisfaction d’un intérêt général : l’organisation d’un 
événement public gratuit à vocation conviviale et pédagogique , conformément à l’article L2125-1 du 
CG3P et l’exception concernée à savoir :  
 
« 1° soit lorsque l’occupation ou l’utilisation est la condition naturelle et forcée de l’exécution de 
travaux ou de la présence d’un ouvrage, intéressant un service public qui bénéficie gratuitement à 
tous »  

 
La MEL se réserve le droit de demander une contrepartie financière à l’Occupant destinée à : 

- Réparer et indemniser la MEL pour les dégâts matériels éventuellement commis et les pertes 
constatées eu égard à l’inventaire du matériel prêté ; 

 
Le montant de cette compensation fera l’objet d’une délibération ponctuelle du Conseil Métropolitain 
de la MEL selon le montant des dégâts. 
 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles de par la mise en 
œuvre de la présente Convention, autres que celles précédemment mentionnées. 
 
Article 12  Autres obligations de  l’Occupant 

 
 
Dégradations : 
L’Occupant s’engage à signaler immédiatement par écrit à la MEL toute dégradation pouvant se produire et 
informer également immédiatement les services compétents de la MEL de tout sinistre s’étant produit, quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 
 
Circulation : 
L’Occupant s’engage à laisser une bande de 3m au niveau du chemin de halage libre de toute occupation 
pour permettre la circulation et le passage des usagers piétons, cyclistes, véhicules d’exploitation et 
d’entretien du canal et engins de secours. 
 
L'Occupant s'engage à prendre un arrêté municipal s’il juge nécessaire de faire dévier les usagers le temps 
de sa manifestation.  
 
Le cas échéant, l’affichage de l’arrêté sur site est du ressort de l’Occupant.   
 
Installations provisoires : 
Aucune installation irréversible ne sera mise en œuvre. 
Si des flèches directionnelles ou des panneaux sont accrochés aux arbres, ils le seront sans agrafes ni clous 
pouvant endommager le sujet. 
 
Propreté et gestion des déchets : 
L’Occupant s’engage à maintenir les lieux et les installations en bon état d’entretien, et de propreté, pendant 
toute la durée de la convention. 
Tous les détritus laissés sur les lieux ainsi que le long du canal seront enlevés immédiatement.  
Aucun déchet ne sera jeté au canal.  
 
L’Occupant s’engage à organiser lui-même l’enlèvement des déchets produits par son occupation 
 
L’Occupant s’engage à ne constituer sur les lieux aucun dépôt de matières inflammables, explosives ou 
malodorantes, et faire en sorte que l’utilisation des terrains ne puisse être une gêne quelconque pour les 
voisins et pour les éventuels autres occupants des locaux notamment par l’odeur ou la vue. 
 
Signalétique : 
La signalétique ou marquage est soumis à l'aval du responsable du site métropolitain : M.Damien 
COMBLEZ. 
 
Sécurité et tranquillité publique : 
L’Occupant devra s’abstenir de tout ce qui pourrait troubler la tranquillité ou la sécurité des lieux mis à sa 
disposition.  
 
Espaces verts : 
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L’Occupant s’engage à remettre en état les parties enherbées qui pourraient être endommagées par son 
occupation. 
 
Respect des mesures d’hygiène et règles sanitaires : 
Les mesures d’hygiène et les règles sanitaires imposées par la réglementation en vigueur doivent être 
respectées.  
 
 Article 13  Durée de la convention 
 

La présente convention est conclue pour le vendredi 27 mars 8h30 (montage) et le samedi 28 mars 
jusque 20h00 (démontage).  
 
 
 Article 14  Modification de la convention 

 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 
 
 Article 15  Fin de la convention 
 

Article 15-1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute  
 
Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité tel que prévu à 
l’article 14 susvisé, en cas de manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la 
présente convention pourra être résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
 
La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d'un délai d’un mois. En cas 
d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’un mois pourra être réduit à 10 
jours. 
 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements objets de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à 
régler, sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette 
dernière, et selon état exécutoire, dûment justifié. 
 
Article 15-2 Résiliation unilatérale 
 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans les Locaux.  
 
 
Article 15-3 Convention arrivée à terme 
 
À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL, en état normal d'entretien, compte tenu de leur âge et de leur destination, tous les 
équipements, ouvrages et installations qu’il aura réalisés sur la dépendance domaniale occupée. Cette 
remise est faite gratuitement. La MEL aura la possibilité de demander à l’Occupant une remise en l’état à 
ses frais, conformément à l’article 5 de la présente Convention. 
 
Au terme normal ou anticipé de la présente convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
 
 Article 16  Litiges 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, 
fait appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de  
l'article L 211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal 
administratif de Lille. 
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 Article 17  Documents contractuels 

 
Les documents contractuels sont les suivants : 
 

- La présente Convention ; 
 
- Annexe 1 : État des lieux initial 

 
 
 
 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le, 
 
 La Métropole Européenne de Lille                        Pour l’Occupant 
 Pour le Président de la MEL,                       Le chef du service Évènementiel                 
 La directrice Nature Agriculture Environnement 
   
   
 
 
 
 
 LAURE FICOT                         AURÉLIEN DUJARDIN 
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ANNEXE/ PLAN D’IMPLANTATION 
 
 



 

 



 
 

 
  
 
 

 

(125463) / jeudi 26 février 2026 à 15:40  1 / 2 
DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - NATURE, AGRICULTURE ET ENVIRONNEMENT -ESPACES NATURELS 

 
 

26-DD-0181 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
SAINT-ANDRE-LEZ-LILLE - 

ESPACES NATURELS - « FOULEES ANDRESIENNES » DU 8 MARS 2026  - 
CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
  
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 25-C-0064 en date du 28 février 2025 relative à la tarification 
des activités relatives aux espaces naturels de la MEL ; 

 
Considérant que la demande de la commune de Saint André-lez-Lille, concerne 
l'autorisation d'utiliser les espaces naturels de la Basse Deûle pour réaliser les 
"Foulées Andrésiennes », le 8 mars 2026 ;  
 
Considérant que l'évènement organisé par la commune au profit du CIDFF, Centre 
d'Information sur les Droits des Femmes et des Familles, dans le cadre de la journée 
mondiale des droits des femmes est d'intérêt général ; 
 
Considérant que la demande est conforme aux principes d'occupation du domaine 
public mentionnés dans le code général de la propriété des personnes publiques ; 





 
   26-DD-0181 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 
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DEVELOPPEMENT TERRITORIAL ET SOCIAL - NATURE, AGRICULTURE ET ENVIRONNEMENT -ESPACES NATURELS 

 

Considérant qu’il convient d'établir une convention d'occupation temporaire du 
domaine public à titre précaire et révocable avec la commune de Saint André-lez-
Lille.  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser la commune de Saint André-lez-Lille à occuper les 
espaces naturels métropolitains de la Basse Deûle pour partie sur le chemin 
de halage à Saint André-lez-Lille en rive gauche, le 8 mars 2026 pour 
organiser les "Foulées Andrésiennes" ;  

Article 2. De conclure une convention d'occupation du domaine public, 
consentie à titre gracieux avec la commune de Saint André-lez-Lille précisant 
les modalités de cette occupation ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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CONVENTION 

portant autorisation d'occupation du domaine public de la 
Métropole Européenne de Lille 

au profit de la commune de Saint André-lez-Lille 

 
Entre : La Métropole européenne de Lille, 

Sise à l’hôtel de la Métropole, 2 Boulevard des Cités Unies – CS 70043 – 59040 LILLE Cedex, 
Représentée par son Président, Monsieur Eric SKYRONKA, dûment habilité, 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 
 

Et : La commune de Saint André-lez-Lille,  
Sise au 89 rue du général Leclrec – 59350 Saint André-lez-Lille, 
Représentée par Madame la Maire Elisabeth MASSE, dûment habilitée,  
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 

 
 
Considérant que le code général de la propriété des personnes publiques organise la faculté pour les 
collectivités territoriales d'autoriser l'occupation privative de leur domaine public ; 
 
Considérant que les articles L2122-1 et suivants L 2125-1 à 6 et R 2124-1 à 5 du Code général de la propriété 
des personnes publiques disposent que l'occupation du domaine public doit être autorisée par un titre, cette 
occupation est temporaire et l'autorisation est précaire et révocable ; 
 
Considérant que l’activité est proposée par une association loi 1901 à but non lucratif et que l’occupation 
présente un intérêt public avéré ; 
 
Étant préalablement exposé que : 
 
La présente mise à disposition temporaire concerne l'occupation des espaces naturels métropolitains sur les 
chemins pédestres de la Basse Deûle pour l’organisation d’un color-run « Foulées Andrésiennes », le 
dimanche 8 mars 2026.  
 
Il s’agit d’une course caritative non chronométrée conviviale et familiale. Cette manifestation sportive réunit 
un maximum de 250 personnes et 9h30 à 12h. Il est prévu le jet de poudre colorée biodégradable au départ 
de la course au parc Vandame. 
 
L’évènement est organisé par la Direction de la Vie Sportive de la commune au profit du CIDFF dans le 
cadre de la journée mondiale des droits des femmes. 
 
L'occupation n'implique pas d'exploitation économique.  
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
 Article 1er  Objet de la convention 
 

La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les terrains décrits à l’article 3 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les terrains ». 
 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des Locaux/le terrain ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs. 
 
Article 2  Domanialité 

 
La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 
À ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
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En conséquence, l’occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans les 
lieux et à quel qu’autre droit. 
 
La présente convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
 
 Article 3  Description des terrains 
 

Par la présente, la MEL confère à l’occupant un droit d’occupation des terrains ci-après désignés :  
 
Le chemin de halage à St-André -lez-Lille en rive gauche, partie du territoire Basse-Deûle des espaces 
naturels métropolitains (cf. Plan en annexe 1/1). 
 
L’Occupant les accepte en tant que tels et dispense la MEL d’une plus ample désignation ou description.  
 
 Article 4  Finalité de l'occupation 
 

L’Occupant ne pourra affecter les terrains à une destination autre que l’activité définie ci-dessus. 
 
L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique de la part de la MEL aucune 
garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à cet 
égard. 
 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de toutes 
les autorisations nécessaires pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par les lois et 
règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d’occupation 
et d’utilisation du domaine occupé.  
 
 Article 5  Étendue de l’occupation 

 
L’Occupant s’oblige à occuper les sites occupés raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 
 
L’Occupant s’oblige à recevoir les sites « en l’état » et sans réserve. Il fait son affaire d’obtenir toutes 
autorisations et avis conformes à l’exercice des opérations motivant la présente Convention, et d’être en règle 
avec les textes applicables. 
 
Article 6  Inventaire des lieux 

 
Un état des lieux contradictoire pourra être dressé à l’entrée par les Parties, et chaque fois que souhaité par 
l’une ou l’autre aux frais de celle qui le demande, ainsi qu’un inventaire estimatif préalable des objets mobiliers 
mis à disposition dans le cadre de la présente Convention. 
 
L’état des lieux et l’inventaire seront annexés à la présente Convention. 
 
Les mêmes opérations seront effectuées lors de l’expiration de la présente Convention. 
 
La comparaison des états des lieux et inventaires servira, le cas échéant, à déterminer les travaux de remise 
en état. À défaut d’état des lieux, le site mis à disposition sera considéré en parfait état.  
 
Article 7  Caractère personnel de l’occupation 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite. 
 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 
 
Article 8  Règlement intérieur 

 
Sans objet  
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Article 9  Hygiène et propreté 

 
L’Occupant veillera à ce que les lieux et ses alentours soient maintenus toujours propres et que les déchets 
soient retirés par ses soins à l’issue de l’occupation.  
 
Sous peine de résiliation immédiate, l’exploitation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la 
tranquillité et à l’hygiène publiques. 
 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 
 
Article 10  Personnel 

  
L’Occupant devra vérifier que tout intervenant, pour son compte, possède les qualifications professionnelles 
et assurances requises et le justifier à la première demande écrite de la MEL. 
 
La MEL note que des personnes seront affectées à l'organisation par l’Occupant.  
Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur nature. 
Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 
 
En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la présente 
Convention et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 
 
Pendant la manifestation, Messieurs Julien DEWEULF et Benoît BEKAERT seront joignables au 06 49 47 11 
91 et 06 60 32 52 58. 
 
Article 11  Responsabilités - Assurance - Recours 

 
L’Occupant s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile susceptible d’être 
engagée notamment du fait de ses activités, par la possession ou l’exploitation de ses équipements propres, 
et de sa présence dans les locaux mis à sa disposition dans tous les cas où elle serait recherchée : 
 

- À la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, consécutifs ou non aux précédents, 
causés aux tiers et/ou aux personnes se trouvant dans les Locaux, autorisées ou non ; 

- À la suite de tous dommages y compris les actes de vandalisme causés aux biens confiés, aux 
bâtiments, aux installations générales et à tous biens mis à disposition appartenant à la MEL. 

 
À ce titre, l’Occupant devra souscrire auprès d’une compagnie notoirement solvable une police d’assurance 
destinée à garantir sa responsabilité, notamment vis-à-vis des biens confiés, y compris les risques locatifs et 
le recours des voisins et des tiers. 
 
L’Occupant souscrira pour ses biens propres toutes les garanties qu’il jugera utiles et, avec ses assureurs 
subrogés, renonce à tout recours qu’il serait fondé à exercer contre la MEL et ses assureurs pour tous les 
dommages subis. 
 
La MEL, de son côté, fera son affaire personnelle des assurances garantissant les dommages matériels aux 
biens mis à disposition dont lui-même ou ses préposés seraient responsables, et des dommages occasionnés 
aux tiers qui lui seraient imputables. 
 
L’Occupant s’engage à n’exercer aucun recours contre la MEL en cas de trouble de jouissance, et notamment 
en cas de détérioration, d’incendie, ou d’empêchement quelconque d’utilisation, la MEL s’engageant à exercer 
tout recours utile contre l’auteur du trouble. 
 
 Article 12  Obligations financières 
 

La présente Convention est conclue à titre gratuit, de sorte que l’Occupant ne devra s’acquitter 
d’aucune redevance d’occupation.  
Conformément aux dispositions de la délibération n° 25-C-0064 du 28 février 2025, relatif à la tarification des 
Espaces Naturels Métropolitain, l'autorisation d'utilisation du domaine public peut être délivrée gratuitement à 
titre précaire et révocable, l’activité exercée sur le domaine public étant dépourvu de tout caractère 
lucratif et présente un intérêt public avéré. 
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La MEL se réserve le droit de demander une contrepartie financière à l’Occupant destinée à  : 
- Réparer et indemniser la MEL pour les dégâts matériels éventuellement commis et les pertes 

constatées eu égard à l’inventaire du matériel prêté  ; 
Le montant de cette compensation fera l’objet d’une délibération ponctuelle du Conseil Métropolitain 
de la MEL selon le montant des dégâts ou de la consommation constatée. 
 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles de par la mise en œuvre 
de la présente Convention, autres que celles précédemment mentionnées. 
 
Article 13  Autres obligations de l’Occupant 

 
L’Occupant s’engage à signaler immédiatement par écrit à la MEL toute dégradation pouvant se produire et 
informer également immédiatement les services compétents de la MEL de tout sinistre s’étant produit, quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent.  
 
L’occupant s’engage à respecter le site ; 

- Tout marquage par peinture est interdit, 
- Les panneaux et autres rubalises doivent être retirés dans un délai de 24h maximum après la 

manifestation. 
 
L’Occupant s’engage à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à effectuer dans les 
Locaux. En cas d’indisponibilité totale des Locaux, la MEL proposera une solution de remplacement à 
l’Occupant. 
 
L'Occupant s'engage à ne pas stationner dans la zone d'accueil du public. Un arrêté municipal interdit la 
circulation sur les chemins de randonnée, l'organisateur doit faire la demande de dérogation auprès de la 
commune.    
      
L'accès de véhicules se fera sur accord exprès du responsable du site Monsieur COMBLEZ.  
 
En cas d'alerte météo de niveau orange, l’occupant devra annuler la manifestation. 
 
 Article 14  Obligations de la MEL 
 

La MEL assure le bon état général de fonctionnement des installations et équipements qu’elle met à disposition 
de l’Occupant, le cas échéant. 
 
Les obligations susvisées de maintenance et d'entretien concernent également les biens mobiliers mis à 
disposition. 
 
 Article 15  Durée de la convention 
 

La présente convention est conclue pour une journée.  
La présente convention prend effet le 8 mars 2026 à 6h et se termine le jour-même à 17h00.  
Cette durée comprend le temps d’installation, celui dévolu à l’événement et le temps de démontage et de 
remise en état des lieux.   
La présente Convention ne pourra faire l’objet d’aucune reconduction. 
 
 Article 16  Modification de la convention 

 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 
 
 Article 17  Fin de la convention 
 

Article 17-1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute  
 
Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité tel que prévu à 
l’article 14 susvisé, en cas de manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la 
présente convention pourra être résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 
 
La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d'un délai d’un mois. En cas 
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d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’un mois pourra être réduit à 10 
jours. 
 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements objets de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à régler, 
sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette dernière, et 
selon état exécutoire, dûment justifié. 
 
Article 17-2 Résiliation unilatérale 
 
L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans les Locaux.  
 
Article 17-3 Convention arrivée à terme 
 
À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL, en état normal d'entretien, compte tenu de leur âge et de leur destination, tous les 
équipements, ouvrages et installations qu’il aura réalisés sur la dépendance domaniale occupée. Cette remise 
est faite gratuitement. La MEL aura la possibilité de demander à l’Occupant une remise en l’état à ses frais, 
conformément à l’article 5 de la présente Convention. 
 
Au terme normal ou anticipé de la présente convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 
 
 Article 18  Litiges 
 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, fait 
appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de l'article L. 
211-4 du code de justice administrative. 
 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal administratif 
de Lille. 
 
 
 Article 19  Documents contractuels 

 
Les documents contractuels sont les suivants : 

- La présente Convention ; 
- Annexe 1/1 : Terrain occupé 

 
Fait en deux exemplaires originaux à Lille le  
 
 La Métropole Européenne de Lille             La commune de St André  
 Pour le Président de la MEL,           Pour l’Occupant, 
 La Directrice Nature, Agriculture et Environnement   Madame la Maire, 
  
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 LAURE FICOT   ELISABETH MASSE 
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ANNEXE 1/1/ TERRAIN OCCUPÉ 
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26-DD-0182 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

PARTICIPATION AU SALON VIVA TECHNOLOGY 2026 - CONVENTION DE 

SOUS-LOCATION D'UN ESPACE AVEC LA REGION HAUTS-DE-FRANCE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
  
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  

Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 

10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 

les modalités d'absence ou d'empêchement ; 
 

Considérant la volonté de la Métropole européenne de Lille (MEL) de promouvoir la 
dynamique d'innovation technologique de son territoire, ses entreprises et son  
écosystème tech ;  
 
Considérant le souhait de la MEL de participer à la 10ème édition du salon VIVA 
TECHNOLOGY du 17 juin 2026 au 20 juin 2026 au Parc des expositions de la Porte 
de Versailles à Paris, le premier salon international consacré à l’innovation 
technologique avec plus de 180 000 visiteurs et plus de 120 pays représentés ;  
 
Considérant la volonté de la Région Hauts-de-France de mobiliser des territoires 
voisins, dont la MEL, avec qui elle partage des ambitions communes au service de 
l'innovation et du renouveau industriel afin de mettre en commun les efforts 
d'attractivité et de promotion ;  
 





 
   26-DD-0182 

                                                Décision directe 
Par délégation du Conseil 

 

(125906) / vendredi 27 février 2026 à 08:59  2 / 2 
DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET EMPLOI - ATTRACTIVITE ET INNOVATION -- 

 

Considérant le souhait de la Région Hauts-de-France d'accueillir sur son stand 
collectif les territoires voisins et partenaires, afin de mutualiser les moyens dans un 
contexte budgétaire contraint, et de développer une stratégie autour de l’innovation 
mettant en valeur les écosystèmes tech et innovation des territoires ;  
 
Considérant la location d'un espace par la Région Hauts-de-France d'une superficie 
d’environ 150 m² destiné à la représentation et à la visibilité des territoires associés 
lors du salon, et la sous-location de ce stand d'un espace dédié Métropole 
Européenne de Lille ; 
 
Considérant la location d'un espace sur le stand de la Région Hauts-de-France d'une 
superficie d’environ 50 m² par la MEL et considérant le coût de location de 
1 750 € /m² précisé par la Région Hauts-de-France dans son dossier d’Appel à 
Manifestation d’Intérêt ; 
 
Considérant qu’il convient d'établir avec la Région Hauts-de-France une convention 
de sous-location du stand collectif au profit de la Métropole Européenne de Lille lors 
du salon VIVA TECHNOLOGY 2026 ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. De signer avec la Région Hauts-de-France une convention de 
sous-location du stand collectif pour l'occupation d'un stand commun au 
Salon VIVA TECHNOLOGY 2026 au Parc des expositions de la Porte de 
Versailles à Paris ; 

Article 2. D’imputer les dépenses d’un montant de 87 500 € aux crédits à 
inscrire au budget général en section fonctionnement ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0183 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
  

ORGANISATION DU "TIRAGE AU SORT - OUVERTURE DE SAISON NATURE 2026" 

-  JEU CONCOURS DU 15 MARS 2026 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
  
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 25-C-0064 en date du 28 février 2025 relative à la tarification 
des activités pour la saison 2026 des Espaces Naturels de la MEL. 

 
Considérant que la stratégie des Espaces Naturels 2016-2026 préconise d'offrir au 
plus grand nombre l'accès à un espace de nature, de sensibiliser à la protection de la 
nature et d'enrichir et diversifier l'offre d'animations naturalistes et culturelles ; 
 
Considérant qu’il convient de faire découvrir aux habitants de la Métropole 
Européenne de Lille, au moyen d'un jeu concours, la nouvelle programmation 2026 
des Espaces Naturels de la MEL (sites en accès libre, Parcs et Relais Nature) ; 
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DÉCIDE 
 

Article 1. D'organiser un jeu concours sous forme de tirage au sort intitulé 
"Tirage au sort - Ouverture de saison nature 2026". Les 5 gagnants se verront 
attribuer un abonnement tribu des ENM, une carte C'ART tribu et 3 x 2 
entrées gratuites pour les Parcs et Relais Nature ; 

Article 2. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 3. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



Règlement jeu 

Ouverture de saison nature 2026 

VILLENEUVE D’ASCQ 

 

 

Article 1 : Entité organisatrice 

La Métropole Européenne de Lille (MEL), établissement public de coopération 

intercommunale, dont le siège est situé 2 boulevard des Cités Unies, CS 70043, 59040 

Cedex, 59800 Lille, contact UF Ressources, Animations et Valorisation sous le numéro 

de SIRET 200 093 201 00081 organise un jeu, sans obligation d’achat, le dimanche 

15 mars 2026 de 14h30 à 18h. Ce jeu concours est intitulé « TIRAGE AU SORT – 

OUVERTURE DE SAISON NATURE 2026 ». 

 

Article 2 : Participants 

Ce jeu est ouvert à toute personne physique majeure. 

Dans tous les cas, le participant devra posséder une adresse mail valide. 

La participation au jeu implique d’avoir pris connaissance et d’accepter le Règlement 
général et les Conditions Particulières du jeu publiés sur le site web 
enm.lillemetropole.fr (un lien vers le Règlement général et les Conditions Particulières 
sera mis en place sur chaque annonce de jeu). 

 

Article 3 : Modalité de participation 

Le « TIRAGE AU SORT – OUVERTURE SAISON NATURE 2026 » se déroule à la 
date indiquée dans l’article 1. La participation au jeu s’effectue comme suit : 

• Les participants sont invités, via un billet remis à l’accueil de l’événement, à 
participer aux animations mises en place et à inscrire leurs coordonnées (Nom, 
prénom, adresse mail) sur le coupon détachable.  

• La participation au jeu est limitée à une seule participation par personne (1 
participant = une adresse mail unique). 

 

La participation à 4 animations minimum sur les 6 proposées au cours de l’après-midi 
est obligatoire pour pouvoir concourir au tirage au sort. À la suite de l’animation 
réalisée, l’animateur apposera un tampon sur le billet du participant.  

 

Article 4 : Les modalités du jeu 

À la fin de la période de participation, les gagnants des lots cités à l’article 5 
(abonnement tribu et entrées gratuites) seront désignés par tirage au sort parmi les 
personnes qui auront rempli les conditions de participation précitées. 



Le 17/03/2026, les gagnants seront informés par mail et recevront à cette occasion 
toutes les informations pratiques quant aux modalités de récupération et d’utilisation 
de leur lot. 

La liste des gagnants des lots sera disponible sur demande auprès de 
espacesnaturels@lillemetropole.fr.  

 

Article 5 : Lots mis en jeu 

Le jeu est doté des lot suivants, attribués aux 5 participants validés et déclarés 
gagnants : 

• 1 abonnement tribu d’un an aux Espaces Naturels de la MEL d’une valeur de 
75 € pour le gagnant ;  

• 1 carte C’ART tribu valable un an pour un accès illimité à 15 musées et centres 
d’art de la MEL, d’une valeur de 65 € ;  

• 2 entrées gratuites valables dans les parcs et Relais Nature de la MEL pour les 
3 gagnants suivants. 

 

Les dotations ne pourront en aucun cas être échangées contre leur valeur en espèces 
ou contre toute autre dotation. La MEL ne saurait être tenue pour responsable de 
l’utilisation ou de la non-utilisation, voire du négoce, du lot par le gagnant. En cas de 
force majeure, la MEL se réserve le droit de remplacer le lot gagné par un lot de nature 
et de valeur équivalente. 

 

Article 6 : Détermination des gagnants 

Les 5 gagnants des lots cités à l’article 5 (abonnement tribu, C’ART tribu et entrées 
dans les parcs des espaces naturels) seront désignés par tirage au sort parmi les 
personnes qui auront rempli les conditions de participation précitées. 

 

Article 7 : Remise des lots 

Les modalités de remise de lots seront transmises le 17/03/2026 dans un mail adressé 
aux gagnants. 

Les lots offerts ne peuvent donner lieu de la part du gagnant à aucune contestation, ni 
à la remise de leur contrepartie financière (totale ou partielle), ni à leur échange ou 
remplacement contre un autre lot de quelque valeur que ce soit, ni à une mise en 
vente, pour quelque cause que ce soit. 

 

Article 8 : Modalités diverses 

La MEL tranchera souverainement tout litige relatif au jeu et à son règlement. Il ne 
sera répondu à aucune demande téléphonique concernant l’interprétation ou 
l’application du présent règlement, les mécanismes ou les modalités du jeu et sur la 
liste des gagnants. Toutes les demandes seront traitées à l’adresse mail suivante : 
espacesnaturels@lillemetropole.fr . 

Tout intéressé qui en fera la demande à la MEL - espacesnaturels@lillemetropole.fr 
se verra adresser à titre gratuit un exemplaire du présent règlement. 

mailto:espacesnaturels@lillemetropole.fr
mailto:espacesnaturels@lillemetropole.fr


La MEL se réserve le droit, pour quelque raison que ce soit, de modifier, prolonger ou 
annuler le jeu sans préavis. 

Ce jeu est autorisé par délibération du Conseil de la Métropole Européenne de Lille du 
28 février 2025, 25-C-0064, ESPACES NATURELS DE LA MEL – DELIBERATION 
TARIFAIRE 2025. 

 

Article 9 : Traitement des données à caractère personnel.  

La Métropole Européenne de Lille, direction Nature Agriculture et Environnement -  

2 boulevard des Cités Unies, CS 70043, 59040 Lille Cedex - met en place un traitement 

de données à caractère personnel ayant pour finalité l’organisation du « TIRAGE AU 

SORT – OUVERTURE SAISON NATURE 2026 » sur la base juridique de l’article 

6.1 b du Règlement Européen sur la Protection des Données 2016/679 (RGPD). 

Conformément aux dispositions du RGPD et de la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 

relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, les participants au jeu peuvent 

exercer leur droit d’accès, de rectification, d’effacement et de portabilité  des données 

les  concernant, de définir des directives relatives au sort de celles-ci après leur décès 

et de limitation du traitement en s’adressant  à espacesnaturels@lillemetropole.fr avec 

copie au Délégué à la Protection des Données que la MEL a désigné : 

Protectdonneesperso@lillemetropole.fr  

Les destinataires habilités à recevoir communication de tout ou partie des données à 

caractère personnel sont, dans les limites strictement nécessaires à l’exercice de leurs 

missions et dans la limite du besoin d’en connaître, les agents habilités de l’Unité 

Fonctionnelle Ressources, animations et valorisation de la Direction Nature Agriculture 

et Environnement de la MEL. 

Les données à caractère personnel collectées seront conservées jusqu’au 31 

décembre 2026. 

Les participants sont en droit d’introduire une réclamation auprès de la CNIL, autorité 

de contrôle. 

Le règlement du jeu concours est consultable sur enm.lillemetropole.fr  

mailto:espacesnaturels@lillemetropole.fr
mailto:Protectdonneesperso@lillemetropole.fr
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26-DD-0184 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
FROMELLES - 

RUE DES VAULX - ACQUISITION IMMOBILIERE AUPRES DE LA COMMUNE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du  
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 24-C-0165 du Conseil du 28 juin 2024 portant approbation de la 
révision générale du plan local d'urbanisme sur 95 communes de la Métropole 
européenne de Lille ; 
 
Vu la délibération n° 20260115-02 du conseil municipal de Fromelles en date du  
15 janvier 2026 portant transfert de la parcelle B n° 1151, issue de la parcelle B  
n° 654 ; 

 
Considérant que la Métropole européenne de Lille (MEL) a approuvé le plan local 
d'urbanisme (PLU 3), opposable aux tiers depuis le 18 octobre 2024 ;  
 
Considérant que la MEL a réalisé des travaux d'aménagement d'un parc de 
stationnement à l'angle de la rue de l'Église et de la rue de Verdun à Fromelles ;  
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Considérant qu'à la suite de la réalisation de ces travaux, aux fins de régularisation 
de la propriété foncière, la MEL doit acquérir auprès de la commune de Fromelles la 
parcelle cadastrée B 1151, issue de la parcelle B 654, d'une superficie de 803 m², 
non bâtie et libre de toute occupation ; 
 
Considérant que, le cout de l'opération étant inférieur à 180 000 €, l'estimation de la 
Direction de l'immobilier de l'État n'a pas été sollicitée ;  
 
Considérant que, par la délibération du 15 janvier 2026 susvisée, le conseil municipal 
de Fromelles a donné son accord pour transférer cette emprise à titre gratuit au profit 
de la MEL ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent d'acquérir la parcelle ; 
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'acquérir le bien suivant :  

 Commune :    Fromelles 

 Adresse :   rue des Vaulx 

 Références cadastrales :  section B n° 1151 (issue de la parcelle B 654) 

 Superficie totale :   803 m²  

 État :    immeuble non bâti et libre d'occupation  

 Vendeur :    commune de Fromelles 

Article 2. D'accepter cette acquisition à titre gratuit ; 

Article 3. D'autoriser la signature de tout acte et document à intervenir 
dans le cadre de cette acquisition et de prendre toutes mesures 
conservatoires pour la bonne gestion du bien ; 

Article 4. De faire intervenir le transfert de propriété et de jouissance lors 
de la signature de l'acte administratif dressé par la Métropole européenne de 
Lille ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0185 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
LILLE - LOMME (COMMUNE ASSOCIEE A LILLE) - LOOS - PROVIN - ROUBAIX - 

12 RUE DE LA MARBRERIE - 3 RUE VICTOR HUGO, 8 CITE BAILLEUX - 668 RUE 

GUY MOCQUET - 2B ET 4 RUE EDGARD SION - 1 RUE DE FLORENCE - SPLA LA 

FABRIQUE DES QUARTIERS - CESSION IMMOBILIERE - MODIFICATION 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du  
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la décision directe n° 25-DD-1381 du 29 décembre 2025 portant cession de biens 
immobiliers sis 12 rue de la Marbrerie à Lille, 3 rue Victor Hugo - 8 cité Bailleux à 
Lomme, 668 rue Guy Mocquet à Loos, 2B et 4 rue Edgard Sion à Provin, 1 rue de 
Florence à Roubaix au profit de la SPLA La Fabrique des quartiers ;  
 
Considérant que, par la décision directe du 29 décembre 2025 susvisée, la 
Métropole européenne de Lille (MEL) a décidé de céder à la SPLA La Fabrique des 
quartiers ou à toute entité spécialement constituée à cet effet les immeubles 
ci‑ dessus relatés, cadastrés respectivement BZ 146 pour une surface de 23 m²,  
C 3559 pour une surface de 60 m², AR 255 pour une surface de 160 m², A 867 pour 
une surface de 74 m², A 866 pour une surface de 84 m² et MN 454 pour une surface 
de 46 m² ; 
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Considérant cependant qu'une erreur matérielle est intervenue à l'article 1 de la 
décision directe du 29 décembre 2025, qui liste l'immeuble sis 3 rue Victor Hugo - 8 
cité Bailleux à Lomme comme étant cadastré section C n° 3559 au lieu de section C 
n° 3560 pour une surface de 60 m² ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent de corriger la référence cadastrale de 
l'immeuble sis à Lomme 3 rue Victor Hugo 8 Cité Bailleux à l'article 1 de la décision 
directe du 29 décembre 2025 ;  
 
 
 

DÉCIDE 
 

 

Article 1. L'article 1 de la décision directe n° 25-DD-1381 du 29 décembre 
2025 susvisé est modifié et rédigé comme suit :  

"Article 1. De céder au titre d'apport en nature (hors champ d'application de 
la TVA) les biens sis :  

 12 rue de la Marbrerie à Lille, cadastré section BZ n° 146 pour une 
surface de 23 m², 

 3 rue Victor Hugo - 8 cité Bailleux à Lomme, cadastré section C  
n° 3560 pour une surface de 60 m²,  

 668 rue Guy Mocquet à Loos, cadastré section AR n° 255 pour une 
surface de 160 m²,  

 2B et 4 rue Edgard Sion à Provin, cadastrés section A n° 867 pour une 
surface de 74 m² et section A n° 866 pour une surface de 84 m²,  

 1 rue de Florence à Roubaix, cadastré section MN n° 454 pour une 
superficie de 46 m²,  

au profit de la SPLA La Fabrique des quartiers dans le cadre de la 
concession d'aménagement "requalification des logements vacants, dégradés 
ou en situation de blocage sur le territoire de la Métropole européenne de 
Lille" ;" 

 

Article 2. Les autres conditions de la vente définies dans la décision 
directe n° 25-DD-1381 du 29 décembre 2025 restent inchangées. 

 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité.  
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Article 4. M. le Directeur général des services et M. le Comptable public 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente 
décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-France, 
Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 
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26-DD-0186 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
VILLENEUVE D'ASCQ - 

VAL DE MARQUE - ASSOCIATION CLUB DES BALLONS LIBRES DU NORD - 
AUTORISATION D'OCCUPATION TEMPORAIRE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
  
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux Vice-
présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
  
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du 
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 25-C-0064 du Conseil métropolitain en date du 28 février 2025 
relative à la tarification des activités relatives aux espaces naturels de la MEL ; 

 
Considérant que la demande de l’association Club des Ballons Libres du Nord 
concerne l'autorisation d'utiliser la Plaine Canteleu du Val de Marque pour les envols 
d'entrainement occasionnels de montgolfières pour la période du 10 mars 2026 au 
31 décembre 2028 ;  
 
Considérant que l'activité dépourvue de tout caractère lucratif concoure à la 
satisfaction d'un intérêt général ; 
 
Considérant que la demande est conforme aux principes d'occupation du domaine 
public mentionnés dans le code général de la propriété des personnes publiques ; 
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Considérant qu’il convient d'établir une convention d'occupation temporaire du 
domaine public avec l’association Club des Ballons Libres du Nord.  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'autoriser l’association Club des Ballons Libres du Nord à 
occuper les espaces naturels métropolitains du Val de Marque à la Plaine 
Canteleux rue du 8 mai à Villeneuve d'Ascq, pour la période 
du 10 mars 2026 au 31 décembre 2028 afin de réaliser des envols 
occasionnels de 6 montgolfières simultanées, tôt le matin avant 10h00 ou en 
soirée après 17h00 sans public ;  

Article 2. De conclure une convention d'occupation du domaine public 
précaire et révocable, consentie à titre gracieux avec l’association Club des 
Ballons Libres du Nord précisant les modalités de cette occupation ; 

Article 3. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 4. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 



CONVENTION 

portant autorisation d'occupation du domaine public de la 
Métropole Européenne de Lille 

au profit de l'association Club des Ballons Libres du Nord 

 
 

 

 

 

Entre : La Métropole européenne de Lille, 
Sise à l’hôtel de la Métropole, 1 rue du Ballon, CS 50 749, 59034 LILLE CEDEX, 
Représentée par son Président, Monsieur Eric SKYRONKA, dûment habilité, 
Ci-après dénommée « la MEL », d’une part, 

 
Et : l'association Club des Ballons Libres du Nord 

Sise en son siège, 23 Carrière Truffaut, 59493 VILLENEUVE D’ASCQ, 
Représentée par son président, Monsieur Vincent LEYS, dûment habilité. 
Ci-après dénommée « l’Occupant », d’autre part, 

 
Considérant que le code général de la propriété des personnes publiques organise la faculté pour les 
collectivités territoriales d'autoriser l'occupation privative de leur domaine public ; 

Considérant que les articles L2122-1 et suivants du même code disposent que l'occupation du domaine public 
doit être autorisée par un titre, cette occupation est temporaire et l'autorisation est précaire et révocable ; 

 
 

Étant préalablement exposé que : 
 

La présente mise à disposition temporaire concerne l'occupation de la plaine Canteleu à Villeneuve d’Ascq 

pour l’envol occasionnel de ballons de 2026 à 2028, à titre d’entrainement au maximum de 6 ballons 

simultanés par jour. 

Les envols se déroulent tôt le matin avant 10h ou en soirée après 17h sans public. 

Cette utilisation n’est pas assimilée à l’organisation de démonstrations évènementiels. 

L'occupation n'implique pas d'exploitation économique. 

Il est convenu ce qui suit : 
 

Objet de la convention 

La MEL met à la disposition de l’Occupant, qui l’accepte, les terrains décrits à l’article 3 de la présente 
Convention, ceux-ci appartenant à son domaine public, ci-après dénommés « les terrains ». 

 
La présente Convention a pour objet de fixer les modalités par lesquelles la MEL autorise l’Occupant à 
disposer des Locaux/le terrain ci-après déterminés et à les utiliser à ses risques exclusifs. 

Article 2   Domanialité 

La présente Convention est conclue sous le régime de l’occupation temporaire du domaine public. 
 

À ce titre, l’autorisation d’occupation consentie présente un caractère précaire et révocable. 
 

En conséquence, l’occupant ne pourra, en aucun cas, se prévaloir des dispositions sur la propriété 
commerciale ou d’une autre réglementation quelconque susceptible de conférer un droit au maintien dans les 
lieux et à quel qu’autre droit. 

La présente convention ne confère aucun droit réel à l’Occupant. 
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Article 3 

Article 4 

Article 5 

Article 6 

Article 7 

 
 

 
Description des terrains 

Par la présente, la MEL confère à l’occupant un droit d’occupation des terrains ci-après désignés : 
Plaine Canteleu rue du 8 Mai 45 à Villeneuve d’Ascq, sous réserve de sa disponibilité. 

L’Occupant les accepte en tant que tels et dispense la MEL d’une plus ample désignation ou description. 
 

Finalité de l'occupation 

L’Occupant ne pourra affecter les terrains à une destination autre que l’activité définie ci-dessus. 

L’autorisation donnée à l’Occupant d’exercer les activités susvisées n’implique de la part de la MEL aucune 
garantie de l’obtention d’autres autorisations nécessaires à quelque titre que ce soit, ni aucune diligence à cet 
égard. 

 
En conséquence, l’Occupant fera son affaire personnelle de l’obtention à ses frais, risques et périls, de toutes 
les autorisations nécessaires pour l’exercice de ses activités, qu’elles soient prescrites par les lois et 
règlements, ou par ses propres obligations contractuelles. 

La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle afin de vérifier notamment les conditions d’occupation 
et d’utilisation du domaine occupé. 

 
Étendue de l’occupation 

 
L’Occupant s’oblige à occuper les sites occupés raisonnablement, selon les règles du Code Civil. 

 
L’Occupant s’oblige à recevoir les sites « en l’état » et sans réserve. Il fait son affaire d’obtenir toutes 
autorisations et avis conformes à l’exercice des opérations motivant la présente Convention, et d’être en règle 
avec les textes applicables. 

 
Inventaire des lieux 

 
Un état des lieux contradictoire pourra être dressé à l’entrée par les Parties, et chaque fois que souhaité par 
l’une ou l’autre aux frais de celle qui le demande, ainsi qu’un inventaire estimatif préalable des objets mobiliers 
mis à disposition dans le cadre de la présente Convention. 

 
L’état des lieux et l’inventaire seront annexés à la présente Convention. 

Les mêmes opérations seront effectuées lors de l’expiration de la présente Convention. 
 

La comparaison des états des lieux et inventaires servira, le cas échéant, à déterminer les travaux de remise 
en état. À défaut d’état des lieux, le site mis à disposition sera considéré en parfait état. 

 
Caractère personnel de l’occupation 

 
La présente Convention est accordée à titre strictement personnel. Toute cession partielle ou totale de la 
présente Convention par l’Occupant, sous quelque modalité que ce soit, est strictement interdite. 

 
Le non-respect de cet article entraînera la résiliation immédiate et sans indemnisation de la présente 
Convention. 

Article 8   Règlement intérieur 

Sans objet 
 

Article 9   Hygiène et propreté 

 
L’Occupant veillera à ce que les lieux et ses alentours soient maintenus toujours propres et que les déchets 
soient retirés par ses soins à l’issue de l’occupation. 
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La présente Convention est conclue à titre gratuit, de sorte que l’Occupant ne devra s’acquitter 
d’aucune redevance d’occupation. 

Conformément aux dispositions de la délibération n° 25-C-0064 du 28 février 2025, l'autorisation d'utilisation 
du domaine public peut être délivrée gratuitement à titre précaire et révocable à l’association concourant à 
la satisfaction d'un intérêt général. 

 

 
Sous peine de résiliation immédiate, l’exploitation ne pourra porter atteinte à la sécurité, à la salubrité, à la 
tranquillité et à l’hygiène publiques. 

 
La MEL pourra effectuer ou faire effectuer tout contrôle à l’effet de vérifier la bonne application du présent 
article. 

Article 10  Personnel 

L’Occupant devra vérifier que tout intervenant, pour son compte, possède les qualifications professionnelles 
et assurances requises et le justifier à la première demande écrite de la MEL. 

 
La MEL note que des personnes seront affectées à l'organisation par le club occupant. 

Le personnel employé par l’Occupant devra être en nombre suffisant au regard des activités et de leur nature. 

Le personnel employé par l’Occupant devra être en situation régulière au regard de la loi et notamment du 
Code du Travail. 

 
En cas de constat par la MEL du non-respect de l’une de ces clauses, il y aura nullité immédiate de la présente 

Convention et ce, sans indemnisation de quelque nature que ce soit. 

Pendant la manifestation Vincent LEYS sera joignable au 06 12 62 10 55. 

Article 11   Responsabilités - Assurance - Recours 

 
L’Occupant s’engage à couvrir les conséquences pécuniaires de sa responsabilité civile susceptible d’être 
engagée notamment du fait de ses activités, par la possession ou l’exploitation de ses équipements propres, 
et de sa présence dans les locaux mis à sa disposition dans tous les cas où elle serait recherchée : 

- à la suite de tous dommages corporels, matériels ou immatériels, consécutifs ou non aux précédents, 
causés aux tiers et/ou aux personnes se trouvant dans les Locaux, autorisées ou non ; 

- à la suite de tous dommages y compris les actes de vandalisme causés aux biens confiés, aux 
bâtiments, aux installations générales et à tous biens mis à disposition appartenant à la MEL. 

 
À ce titre, l’Occupant devra souscrire auprès d’une compagnie notoirement solvable une police d’assurance 
destinée à garantir sa responsabilité, notamment vis-à-vis des biens confiés, y compris les risques locatifs et 
le recours des voisins et des tiers. 

L’Occupant souscrira pour ses biens propres toutes les garanties qu’il jugera utiles et, avec ses assureurs 
subrogés, renonce à tout recours qu’il serait fondé à exercer contre la MEL et ses assureurs pour tous les 
dommages subis. 

La MEL, de son côté, fera son affaire personnelle des assurances garantissant les dommages matériels aux 
biens mis à disposition dont lui-même ou ses préposés seraient responsables, et des dommages occasionnés 
aux tiers qui lui seraient imputables. 

L’Occupant s’engage à n’exercer aucun recours contre la MEL en cas de trouble de jouissance, et notamment 
en cas de détérioration, d’incendie, ou d’empêchement quelconque d’utilisation, la MEL s’engageant à exercer 
tout recours utile contre l’auteur du trouble. 

 
 

 Article 12 Obligations financières  

 

 
Il n’y a pas de participation demandée aux participants. 
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La MEL se réserve le droit de demander une contrepartie financière à l’Occupant destinée à : 

- Réparer et indemniser la MEL pour les dégâts matériels éventuellement commis et les pertes 
constatées eu égard à l’inventaire du matériel prêté ; 

 
Le montant de cette compensation fera l’objet d’une délibération ponctuelle du Conseil Métropolitain 
de la MEL selon le montant des dégâts ou de la consommation constatée. 

 
L’Occupant s’oblige à s’acquitter de tous impôts et taxes éventuellement exigibles de par la mise e n œuvre 
de la présente Convention, autres que celles précédemment mentionnées. 

 
Article 13   Autres obligations de l’Occupant 

 
L’Occupant s’engage à avertir la MEL au minimum la veille de chaque envol prévu par courriel à 
marquerelais@lillemetropole.fr. 

L’Occupant s’engage à signaler immédiatement par écrit à la MEL toute dégradation pouvant se produire et 
informer également immédiatement les services compétents de la MEL de tout sinistre s’étant produit, quand 
bien même il n’en résulterait aucun dégât apparent. 

L’Occupant s’engage à ne pas faire obstacle aux travaux que la MEL serait amenée à effectuer dans les 
Locaux. En cas d’indisponibilité totale des Locaux, la MEL proposera une solution de remplacement à 
l’Occupant. 

 
L'Occupant s'engage à ne pas stationner dans la zone d'accueil du public. Un arrêté municipal interdit la 
circulation sur les chemins de randonnée, l'organisateur doit faire la demande de dérogation auprès de la 
commune. 
L'accès de véhicules se fera sur accord exprès du responsable du site Monsieur FORTIN. 
En cas d'alerte météo de niveau orange, l’occupant devra annuler son activité. 

 
 Article 14 Obligations de la MEL  

La MEL assure le bon état général de fonctionnement des installations et équipements qu’elle met à disposition 
de l’Occupant, le cas échéant. 

 
Les obligations susvisées de maintenance et d'entretien concernent également les biens mobiliers mis à 
disposition. 

 
 Article 15 Durée de la convention  

La présente convention est conclue pour des utilisations ponctuelles, sans exclusivité. 
 

La présente convention prend effet le 10 mars 2026 et se termine le 31 décembre 2028. 

La présente Convention ne pourra faire l’objet d’aucune reconduction. 

 Article 16 Modification de la convention  

 
La présente Convention ne pourra être modifiée que par voie d’avenant écrit et signé par les personnes 
dûment habilitées à cet effet par chaque Partie, et dans les formes qui auront permis son établissement. 

 Article 17 Fin de la convention  

Article 17-1 : Sanction résolutoire - Résiliation pour faute 

Sauf cas de force majeure ou de survenance d'un événement exonératoire de responsabilité tel que prévu à 
l’article 14 susvisé, en cas de manquement grave d’une des parties à ses obligations contractuelles, la 
présente convention pourra être résiliée pour faute par la Partie la plus diligente. 

La résiliation doit être précédée d'une mise en demeure, dûment motivée et notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à la Partie fautive, et restée sans effet à l'expiration d'un délai d’un mois. En cas 
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Article 18 

Article 19 

 

 
d’urgence, notamment pour des raisons d’hygiène ou de sécurité, le délai d’un mois pourra être réduit à 10 
jours. 

 
Les conséquences financières de la résiliation sont à la charge de la Partie fautive. L’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL tous les équipements objets de la présente Convention. La Partie fautive s'engage à régler, 
sans délai, les dommages et intérêts à l’autre Partie, en réparation du préjudice subi par cette dernière, et 
selon état exécutoire, dûment justifié. 

Article 17-2 Résiliation unilatérale 
 

L'une ou l'autre des Parties peut résilier unilatéralement, de façon anticipée, la présente Convention pour un 
motif d'utilité publique ou d'intérêt général, ou si l’Occupant venait à cesser, pour quelque motif que ce soit, 
son activité dans les Locaux. 

 
Article 17-3 Convention arrivée à terme 

 
À l'expiration de la présente Convention par la survenance de son terme normal, l’Occupant est tenu de 
remettre à la MEL, en état normal d'entretien, compte tenu de leur âge et de leur destination, tous les 
équipements, ouvrages et installations qu’il aura réalisés sur la dépendance domaniale occupée. Cette remise 
est faite gratuitement. La MEL aura la possibilité de demander à l’Occupant une remise en l’état à ses frais, 
conformément à l’article 5 de la présente Convention. 

Au terme normal ou anticipé de la présente convention, valant titre d’occupation, les dispositions de l’article 
L. 1311-7 du code général des collectivités territoriales s’appliqueront. 

 
Litiges 

Les litiges susceptibles de naître à l'occasion de la présente convention feront l'objet d'une procédure de 
négociation amiable et, autant que de besoin, il sera systématiquement, avant toute procédure contentieuse, fait 
appel à une mission de conciliation du Tribunal administratif de Lille dans le cadre des dispositions de l’article L 
211-4 du code de justice administrative. 

 
Si les parties n’arrivent à aucun règlement amiable du litige, celui-ci sera alors du ressort du Tribunal administratif 
de Lille. 

 
 

Documents contractuels 

 
Les documents contractuels sont les suivants : 

- La présente Convention ; 
 
 

Fait en deux exemplaires originaux à Lille le 
 

La Métropole Européenne de Lille Pour l’Occupant 
Pour le Président de la MEL, le président 

La Directrice Nature, agriculture et environnement 
 
 
 
 
 
 

 
LAURE FICOT VINCENT LEYS 
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26-DD-0187 

Décision Directe  

Par délégation du Conseil  

de la Métropole européenne de Lille 

 
HALLUIN - 

26 CITE SEBASTOPOL - ACQUISITION IMMOBILIERE 

 
Le Président du conseil de la métropole européenne de Lille ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 5211-9 et 
L. 5211-10 ; 
 
Vu la délibération n° 26-C-0004 portant délégation des attributions du Conseil au 
Président et autorisant leur délégation de signature aux Vice-présidents et 
Conseillers métropolitains délégués ainsi qu'aux membres de la direction générale ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0006 du 9 janvier 2026 portant délégation de fonctions aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ; 
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0007 du 9 janvier 2026 portant délégation de signature aux  
Vice-présidents et Conseillers métropolitains délégués ;  
 
Vu l'arrêté n° 26-A-0008 du 9 janvier 2026, modifié par l'arrêté n° 26-A-0020 du  
10 février 2026, portant délégation de signature aux responsables de service et fixant 
les modalités d'absence ou d'empêchement ; 

 

Vu la délibération n° 24-C-0165 du Conseil en date du 28 juin 2024 portant révision 
générale du plan local d'urbanisme sur 95 communes de la Métropole européenne 
de Lille ; 

 
Considérant que la Métropole européenne de Lille (MEL) a approuvé le plan local 
d'urbanisme (PLU 3), opposable aux tiers depuis le 18 octobre 2024 ;  
 
Considérant que des travaux d'aménagement de voirie doivent être réalisés dans la 
cité Sébastopol à Halluin ;  
 
Considérant que, pour réaliser ces futurs aménagements de voirie, la MEL doit se 
rendre propriétaire d'une partie de la parcelle sise 26 cité Sébastopol à Halluin, non 
bâtie et libre d’occupation, cadastrée AT 420 pour une surface de 8 m² (document 
d'arpentage en cours), appartenant à l'indivision Savaete ;  
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Considérant que, le 20 novembre 2025, les propriétaires ont donné leur accord pour 
céder cette emprise à titre gratuit au profit de la MEL ; 
 
Considérant qu'en vertu de l'article L. 1311-10 du code général des collectivités 
territoriales et de l'arrêté du 5 décembre 2016 relatif aux opérations d'acquisition et 
de prise en location immobilière poursuivies par les collectivités publiques et divers 
organismes, le prix du bien est inférieur au seuil de 180 000 € au-delà duquel 
l'évaluation de la Direction de l'immobilier de l'État est nécessaire ; 
 
Considérant qu’il convient par conséquent de procéder à l'acquisition à titre gratuit de 
la parcelle susmentionnée ;  
 

DÉCIDE 
 

Article 1. D'acquérir le bien suivant :  

 Commune :    Halluin  

 Adresse :    26 cité Sébastopol  

 Références cadastrales :  section AT n° 420p  

 Superficie à acquérir :  8 m²  

 État :     non bâti et libre d'occupation  

 Vendeur :    indivision Savaete  

Article 2. D'accepter cette acquisition à titre gratuit ; 

Article 3. De faire intervenir le transfert de propriété et de jouissance lors 
de la signature de l'acte administratif dressé par la Métropole européenne de 
Lille ;  

Article 4. D'autoriser la signature de tout acte et document à intervenir 
dans le cadre de cette acquisition ; 

Article 5. La présente décision, transcrite au registre des actes de la 
Métropole européenne de Lille, est susceptible de recours devant le tribunal 
administratif de Lille dans un délai de deux mois à compter de sa publicité ;  

Article 6. M. le Directeur général des services est chargé de l'exécution de 
la présente décision, qui sera transmise à M. le Préfet de la région Hauts-de-
France, Préfet du département du Nord. 

 
 
 

 
#signature# 

 




